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 ( 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (2* ch.). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 18 juillet. 

ÉTRANGER- — 
PRÉSIDENT 

ARRESTATION PROVISOIRE. 

, — VOIE DE RECOURS. -

- ORDONNANCE 

COMPÉTENCE. 

DU 

I l'ordonnance du président du Tribunal civil qui perme) 
l'arrestation provisoire du débiteur étranger, dans les ter-
mes de l'art. 15 de la loi du 17 juillet 1832, est un acte de 
juridiction discrétionnaire qui n'est susceptible ni de révi-

sion par action introduite devant le Tribunal civil, ni d'ap-
fel devant la Cour. 

II, Il en est de même de l'ordonnance de référé que rend le 
«résident sur les difficultés survenues sur sa première or-
donnance, lorsqu'il n'a permis Varreslalion provisoire qu'à 
la charge de lui en référer. {Résolu implicitement.) 

III. Lorsque le créancier incarcérateur s'est pourvu par ac-
tion principale en condamnation dans la huitaine de l'ar-
restation, selon le vœu de l'art. 13 de la loi précitée, c'est 
devant le juge compélemment saisi de cette demande que 
l'étranger incarcéré doit se pourvoir lui-même pour faire 
juger qu'il n'est pas débiteur et faire cesser par suite l'état 
d'arrestation provisoire. 

Ces questions, dont la solution est très importante au 

double point de vue du droit des étrangers en France et 

de l'application pratique des art. 15 et 16 de la loi du 17 

avril 1832, 6e présentaient dans les circonstances sui-

vantes : 
M. Durand, négociant, créancier de la maison Hanquet 

et C*, de Rio-Janeiro, et prétendant avoir pour débiteur 

solidaire le sieur Bourgeois, qui a signé de la signature so-

ciale Hanquet el G' toute la correspondance et les divers 

comptes de cette maison avec lui, se pourvut auprès de 

M. le président du Tribunal civil pour obtenir l'autorisa-

tion de faire procéder à l'arrestation provisoire du sieur 

Bourgeois, citoyen belge. Cette autorisation lui fut accor-

dée sous réserve de référé, à la date du 14 avril 1855. 

Le 30 mai suivant, le sieur Bourgeois, qui avait quitié le 

Brésil après la faillite de la société Hanquet et C% pour 

retourner en Belgique, fut, en vertu de cette ordonnance, 

arrêté à Paris, Conduit sur sa demande en référé devant 

M. le président, il soutint ne rien devoir personnellement 

à M. Durand; s'il avait signé la correspondance de la mai-

son Hanquet dont il n'avait jamais été que le commis, 

c'était en vertu de la procuration à lui donnée ; il est vrai 

que cette correspondance était signée par lui du nom de 

la raison sociale, sans indication de la procuration ; mais 

M. Durand n'ignorait pas qu'il n'avait jamais eu que la 

qualité de commis et non celle d'associé de la maison 

Hanquet. Cette allégation n'étant pas justifiée par la pro-

duction de la procuration et d'autres pièces probantes, 

l'arrestation provisoire fut maintenue par une seconde or-

donnance de M. le président dont il ne fut point interjeté 
appel. 

Dans la huitaine de l'arrestation, M. Durand fit assigner 

M. Bourgeois devant le Tribunal de commerce, à fin de 

condamnation au paiement de la somme de 130,000 fr. 

Forcé d'attendre l'envoi des pièces et renseignements 

qu'il avait demandés à Rio-Janeiro, M. Bourgeois crut 

pouvoir, par action principale devant le Tribunal civil 

de la Seine, obtenir la cessation de son arrestation provi-

soire, sur le motif qu'il n'était pas débiteur du créancier 

incarcérateur, lequel ne pouvait lui opposer aucun titre, 

ceux qu'il représente n'obligeant que la maison Hanquet 
et C*, et non Bourgeois leur commis. 

M. Durand soutint que cette demande n'était pas rece-

vable, soit parce qu'elle remettait en question ce qui avait 

*'e apprécié souverainement par M. le président du Tri-

bunal, agissant en vertu des pouvoirs que la loi de 1832 

'
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 attribue, soit parce que, constituant un moyen de la 

défense au fond, c'était devant le Tribunal de commerce 

saisi de la contestation au principal, que le moyen devait 
être présenté. 

Sur cette contestation, le Tribunal civil de la Seine a 

rendu, le 16 juin 1855, le jugement suivant : 

Sur l'appel du sieur Bourgeois, la question a été défé-
rée à la Cour, 

M* Caiguet, à l'appui de cet appel, et M' Benoît-Cham-

py, dans le système contraire, ont reproduit les argu-

ments qu'ils avaient fait valoir en première instance. (V. 

la Gazette des Tribunaux du 3 juillet.) Toutefois, il est 

ressorti de la discussion, comme point de droit non con-

testé, que l'ordonnance d'arrestation provisoire et le ré-

féré qui en était la confirmation étaient des actes de ju-

ridiction discrétionnaire, non susceptibles d'appel. 

M. l'avocat -général Moreau s'est prononcé en faveur 

du système de l'appelant. 

Le droit d'arrestation provisoire, a dit ce magistrat, est un 
droit exorbitant, qui, par cette seule raison, ne doit être ac-
cordé que dans ie cas et sous les conditions impérieusement 
exigés par la loi. H faut que l'incarcérateur soit créancier, 
c'est-à-dire qu'il soit porteur d'un titre direct contre la pré-
tendu débiteur, que la créance soit certaine, évidente ; car, 
in dubiopro libertate. Si ces conditions sont remplies, il y 
aura motifs suffisants de permettre l'arrestation provisoire. 
Mais si la religion du juge a été trompée, s'il n'y a qu'un 
semblant de titre, qu'une prétention contestée, quel sera le 
recours possible contre la décision qui prive provisoirement 
un homme de sa liberté? On l'a dit, J'ordonnance du juge en 
cette matière est souveraine, elle échappe à l'appel. Mais alors 
à qui en appellera-t-on de l'erreur de l'ordonnance? 

Il faut pourtant qu'à côté d'un droit exorbitant, mais li-
mité, il y ait une garantie légale, un juge qui puisse entendre 
la plainte de l'étranger, et qui, si elle est fondée, fasse cesser 
sans délai une détention qui ne serait pas dans tes conditions 
de la loi. C'est le juge du droit commun , le Tribunal civil, 
qui est compétent pour apprécier si l'arrestation provisoire 
a été à tort ou à raison ordonnée, quels que soient les incon-
vénients qui puissent eu résulter à un certain point de vue. 
C'est ce que la Cour de cassation a reconnu par un arrêt de 
1837, et la Cour de Paris, 1" chambre, en 1849, sous la pré-
sidence de M. le premier président ïroplong. En présence des 
faits de la cause, nous estimons qu'il y a lieu d'annuler les 
conclusions de l'appelant. 

La Cour, contrairement à ces conclusions, a rendu 

l'arrêt suivant: 

« La Cour, 
« Considérant que l'article 15 de la loi du 17 avril 1832, 

après avoir accordé au créancier français le droit de faire 
arrêter provisoirement et avant tout jugement le débiteur é-
tranger, a confié aux présidents des Tribunaux de première 
instance le pouvoir d'autoriser l'exercice de ce dioit et le soin 
de vérifier si les parties sont placées dans les circonstances 
exigées par la loi ; 

« Que cette juridiction discrétionnaire est souveraine, et 
que ces décisions ne sont pas susceptibles d'appel ; 

« Considérant que la loi n'a cependant pas laissé le débi-
teur étranger soumis à cette mesure provisoire et rigoureuse 
sans lui donner les moyens de la faire cesser par d'autres 
mesures provisoires également rapides; 

« Qu'ainsi, aux termes de l'article 16, le débiteur étranger 
a le droit de demander sa mise en liberté soit en établissant 
sa solvabilité, soit en donnant caution; 

« Qu'ainsi encore l'article 15 déjà cité impose au créan-
cier l'obligation de porter devant le Tribunal compétent, dans 
la huitaine de l'arrestation, la demande en condamnation, 
à peine de perdre le bénéfice de l'autorisation par lui obtenue, 
ordonnant, eu outre, que cette déchéance et la mise en liberté 
du débiteur seront prononcées en référé; 

« Mais considérant que, hors ces deux cas, la légalité ou 
l'illégalité de l'arrestation dépeudant de l'existence de la cré-
ance et de sa nature, les juges saisis de la demande princi-
pale en condamnation sont seuls compétents pour statuer sur 
l'arrestation du débiteur, et qu'ils ne peuvent le l'aire qu'en 
jugeant définitivement le fond et comme conséquence de leur 
décision ; 

« Considérant que devant les premiers juges, comme de-
vant la Cour, Bourgeois motive sa demande à fin de mise en 
liberté seulement sur ce qu'il prétend n'être pas débiteur de 
la somme qui lui est réclamée ; que ce moyen, au fond, est 
sa défense a la demande en condamnation déjà portée devant 
le Tribunal de commerce; que cette demande n'était donc pas 
recevable par action principale devant le Tribunal civil ; 

« Confirme. » 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1' 

Présidence de M. Pasquier. 

Audience du 19 juillet. 
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|< J'ar ces motifs, 

« Déclare Bourgeois non recevable en sa demande. » 

Le Tribunal a prononcé, à la date du 13 avril 1855, 

l'interdiction du sieur Louis -Charles R... A la suite de ce 

jugement, rendu par défaut, une délibération du conseil 

de famille nomma M. Hardingue tuteur de l'interdit dont 

il est le beau-frère. Sur la proposition de M. Hardingue, 

M. R... fut placé sous la surveillance d'un sieur Limousin. 

Le jugement qui avait prononcé l'interdiction fut frap-

pé d'opposition, et à l'audience de jeudi dernier, M* Chaix 

demanda que cette opposition fût rejetée parce qu'elle 

avait été faite après l'exécution du jugement. Sur la plai-

doirie de M* Crémieux et les conclusions conformes de M. 

Sapey, substitut du procureur impérial, le Tribunal dé-

clara l'opposition recevable et renvoya sur le fond à l'au-

dience d'aujourd'hui. 

M* Chaix-d'Est-Ange, avocat de M. Nicolas-Henri R..., 

prend la parole en ces termes : 

Messieurs, lorsque la loi autorise l'interdiction d'un homme 
et permet de prendre à son égard des mesures provisoires, ce 
n'est pas l'intérêt de la famille qu'elle consulte, elle n'a en 
vue que la protection à accorder à un pauvre aliéné. Il y a 
dans les affaires de la nature de celle que nous plaidons au-
jourd'hui, un lieu commun dont on abuse et qui devient fa-
tigant. Cô sont toujours des parents indignes qui, mus par 
une abominable cupidité, se liguent contre un malheureux ; 
on le dit, ou le dit éloquemment, et dans lo monde on finit 
par plaindre la prétendue victime. Ce lieu commun, ou n'a 
pas manqué de le révéler dans ce procès, et, à l'audience der-
nière, sur un incident conseillé par moi, jo lo reconnais, on a 
plaidé que nous n'obéissons qu'aux suggestions d'une avidité 

révoltante. Il faut que je réponde à ces accusations. 
Mon adversaire vou, a dit : Je répéterai au Tribunal ce que 

m'a raconté mon client, et il a mis sous vos yeux la vie tout 
entière de M. Charles R...; il vous a montré son père mou-
rant en prononçant sur lui une bénédiction dernière. C'était 

un thème facile pour l'éloquence. Ce récit était plein de con-
tradictions, d'auachrouismes, mais il était tout palpitant d'é-
motions, et il a produit un grand effet. Un homme qui sent si 
vivement et qui s'exprime si bien... peut-on l'interdire? (Ce 
_ ï 1 - »* * I \ ■■ _ ■ _ \ ,.\, . ,ln 

un roman célèbre que je n'ai pas lu. et je le regrette, se ren-
contre l'histoire d'un homme sain d'esprit que sa famille veut 
faire interdire, je sais mémo que ces choses-là arrivent quel-
quefois dans le monde, mais c'est l'exception, et des familles 
lout entières composées de bandits sont rares heureusement. 
Mon adversaire n'a pas prétendu que tous les parents fussent 
unis dans un pacte impie; non, il n'accuse que le beau-frère. 
Les beaux-frères, en pareil cas, sont toujours les boucs émis-
saires; ils ne sont pas unis à l'insensé par le lien du sang, et 
l'imputation est plus vraisemblable quand elle les atteint 
seuls. C'est à M. Hardingue q l 'on s'en prend ; M. Henri R... 

reste, dit-on, en dehors de la ligue. C'est une erreur ; il y a 
deux jours encore, M. Henri R... était dans mon cabinet, me 
priant avec instance de demander au Tribunal l'interdiction. 
Comme nous ne pouvons pas nous présenter comme témoin à 
l'audience, j'ai sollicité une lettre prouvant que tous les mem-
bres de la famille désirent l'interdiction. Cette lettre, la voici. 
Ainsi, vous ne pouvez pas diviser les parents en deux camps 
et montrer les uns blâmant, les autres approuvant. Non, tous 
déclarent qu'ils se rattachent à Charles R... par les liens du 
sang et par ceux de l'alliance; que ce malheureux n'a pas six 
mois à vivre s'il est livré à lui-même, 

11 est facile d'abuser des passions d'un enfant, il est facile 
aussi d'exploiter celles d'une personne accablée sous le poids 
de l'âge ou des infirmités. Si elle est riche, on l'entoure, on 
la presse, on irrite ses désirs, on sème sa route de pièges, ou 
compromet sa santé et sa vie. Il y a là un homme qui vit 
seul, qui est frappé de cécité et menacé de paralysie gé-
nérale., Ne serait-il pas bien facile de l'amener à faire un tes-
tament en attisant ses haines, en excitant ses affections? Ne 
pourrait-on pas se faire épouser par lui? Il en mourra, les 
médecins l'ont affirmé, il ne résistera pas plus de quelques 
mois à un mariage récent. N'importe, on jouira plus tôt de sa 
fortune. Ceux qui aiment M. R... savent que ce danger 
le menace ; sans effrayer son imagination, ils l'auraient dé-
tourné d'un projet fatal, et en présence de ceux qui, cédant 
aux plus honnêtes inspirations, poursuivent l'interdiction, on 
plaide qu'elle n'est sollicitée que pour faire le malheur de celui 

qu'elle protégerait. 
Sortons des généralités et plaidons en peu de mots cette af-

faire qui, par sa nature, serait digne de longues plaidoiries. 
Nous nous bornons à demander que certaines mesures provi-
soires soient maintenues. Voici dans quelles circonstances : 

Louis-Charles R... a trente-cinq ans; il a un frère plus 
jeune que lui; il n'est pas marié. Il était doué de facultés in-
tellectuelles suffisantes. Sa vie a été agitée; il a voyagé, il a 
été en Amérique, non pas pour s'y enrichir, comme on l'a 
dit, mais pour y donner des leçons de chant qui lui ont per-
mis de faire de très modesUs économies. Après son retour en 
France, un accident terrible l'a frappé; il est devenu aveugle. 
11 soutient néanmoins qu'il voit clair; c'est là une des aberra-
tions de son esprit. 11 affirmera qu'il a été au théâtre et qu'il 
a vu ce qui s'y passait. Vous l'entendrez déclarer qu'il a vu 
une maison qu'un homme construisait, et -même une maison 
que ce même homme était dans l'intention de construire, 
« Voyez-vous la terre? lui demande-t-on ? — Oui, » répond-
il. Il la voit, en effet, mais par l'imagination seulement. Je 
rapporte un certificat de médecin d'où il résulte que M. R, 
est aveugle depuis 1852. Quelle est la cause de cette cécité? 
Il n'y a pas à en douter, et dès l'origine, les hommes de l'art 
ne s'y sont pas trompés : c'est une amaurose, un commence-
ment de paralysie générale causée par un ramollissement de 
cerveau. La paralysie générale n'est pas ce que l'on pense 
dans le monde, ce n'est pas l'immobilité ou l'insensibilité ab-
solue envahissant soudain le malade. Non, celte affection ter-
rible se manifeste presque toujours par un accident local. 
Mais l'accident est sans remède; et, malgré les illusions de 
M. R..., malgré les moyens suprêmes auxquels on a eu 
recours, il a perdu la vue pour jamais. Au mois d'avril 1854, 
lors d'un voyage à Mouscron, des signes certains d'aliénation 
mentale éclatèrent. Ce n'était pas la première fois ; mais on 
sait avec quel soin pieux les familles cachent de pareils se-
crets. A Mouscron l'explosion fut si incontestable, si violente, 

si publique, qu'il n'y avait plus à songer à en faire un mys-
tère. Ou alla chercher le malade, on consulta des aliénistes en 
renom : ils furent d'avis qu'il ne restait qu'une ressource 
ressource affreuse, à laquelle on ne se décida que les larmes 
dans les yeux et la mort dans le cœur, mais contre laquelle 
il ne faut pas se révolter, puisqu'elle est le salut. M. R... tut 
placé chez le docteur Piuel, non pas arbitrairement et com 
me un homme que l'on jette aux gémonies, ainsi qu'on l'a dit 
mais sur l'avis unanime des médecins. 

M* Chaix, après avoir donné lecture d'extraits de ce pro 
cès-verbal, continue ainsi : 

J'ai à signaler un fait étrange dans l'affaire. Nous avons 
été attaqués avec une violeuco singulière, à cette audience, 
par une parole habituellement modérée hors de cette en 
ceinte et dans la circonstance que voici : M. R..., à Mous 
cron, avait été trouver un douanier qui vend pour les yeux 
uue eau salutaire; il s'était conduit chez cet nomme en in 
sensé. On écrivit plus tard pour lui une lettre qu'il signa, et 
dans laquelle il priait ce douanier de déclarer qu'il n'avait été 
témoin d'aucune scène de folie. Pas de réponse. Nouvelle let-
tre. Nous écrivons de notre cûté, et l'on nous répond qu'on 
ne peut déclarer ce qui est contraire à la vérité. Voilà des 
moyens qui peuvent êire fort habiles, mais qui ont le tort de 
n'èire pas loyaux. 

Nous avons obtenu du Tribunal qu'un conseil de famille 
serait assemblé; ceux que nous appelons à en faire partie ne 
sont pas des gens de sac et de corde, des personnages de ro-
man ou de mélodrame ; tous, un seul excepté, sont désinté-
ressés dans la question, et «pendant leur avis est unanime : 
il y a lieu de demander l'interdiction. Un jugement par dé-
faut l'a prononcée sur un interrogatoire qui ue pouvait pa-
raître sensé qu'à des esprits superficiels. 

Mais c'est une horrible chose que de savoir un de ceux 
qu'on aime enfermé dans une maison d'aliénés. Vous ne con-
naissez pas ces douleurs, ces tourments. Les chefs des asiles 
ouverts à la folie vous diront tous comment, à la première 
lueur de raison qui vient à briller dans l'esprit malade d'un 
être chéri, les parents se montrant impatients d'ouvrir au 
pauvre reclus les portes de sa prison. Ce sont des combats et 
des luttes que le médecin est obligé de soutenir. Voilà les 
véritables sentiments de la famille; les conseils de la cupi-
dité ne sont pas aussi souvent écoutés qu'on voudrait le faire 
croire. Les parents de M. R... ont donc demandé la liberté 
pour lui. Leur vœu a été entendu. Mais une surveillance at-
tentive était nécessaire. Qui l'exercera? Mon adversaire en 
parle bien à son aise. Uue semblable mission est la plus gra-
ve et la plus difficile de tou'.es. Eu chargera-t-on le tuteur? 
Mais le tuteur a une femme et des enfanis, et des scène* 
pourraient se renouveler, dont une femme et dos enfants ne 
sauraient être témoins. Il fallait prendre un parti : M. R... a 
été commis à la garde de M. Limousin. 11 a formé opposition 
au jugement d'iuierdiction et vient demander aujourd'hui à 

être relevé des mesures provisoires prises à son égard. 
Mon adversaire affirme que sou client n'est plus fou. Com-

ment le sait-il? M. R... assiste à celte audience; il est par-
faitement calme. Mais ne comprenez- vous pas que cet homme 
qui se modère et s'observe sous les yeux du juge ou dans le 
cabinet de l'avocat, va tout à l'heure, au moindre incident 
qui le troublera, retomber dans ses hallucinations ? 11 a ra 

CU» Uttrts itivtnt être offr 

sout de sa folie. Non, ce n'est pas à nous de juger de ces clio-
ses-là. Nous nous sommes adressés aux princes de la science, 
à M. Ferrus, à M. Baillarger, à M. Pinel, à M. Foville (je suis 
bien désintéressé eu citant le nom de M. Foville, j'ai récem-
ment per lu un procès sur un rapport de lui) ; ces messieurs 
interrogent M. R... : sans doute devant eux il ne déchire pas 
ses vêlements, il ne pousse pas des cris obscènes , mais il tra-
hit assez sa folie pour qu'elle n'échappe pas aux médecins. 

M* Chaix donne lecture du résumé do ce rapport et pour-
suit en ces termes : 

Nous sommes d'accord pour demander un examen nou-
veau ; ceux au nom desquels je plaido veulent en outre que 
leur parent reste soumis à une surveillance nécessaire. 

Vous n'avez pas eu assez d'indignation contre celui auquel 
celte surveillance a été confiée. Parlons simplement. M. Li-
mousin vous est-il suspect ? Non, vous n'avez rien à lui re-
procher. H n'est pas dans une situation brillante, c'est vrai. 
Consentirait-il, s il en était autrement, à se faire le gardien, 
l'esclave d'un malade ; à voir, à entendre, à penser pour lui? 
Il travaillait au Moniteur en 1848; on lui a pris sa place, il 

est jeté dans l'industrie et n'y a pas été heureux : nous avons 
songé à lui. Mais c'était un ami de M. R...; n'est-ce pas odieux ? 
nous dit -on. Mais il a emprunté 20,000 francs à M. R... qu'il 

"a pu lui rendre.—Il est vrai.—Est-ce un crime? non. L'em-
prunt a eu lieu alors que le créancier n'était pas fou, el il y a 
'ans l'affaire une personne que je ue veux pas accuser, qui a 
emprunté à votre client une somme de 22,000 francs à une 
époque plus récente. M. Limousin accomplit religieusement 
uue épouvantable mission. J'aimerais mieux, pour moi, être... 
que sais-je ?... commissionnaire au Mont-de-Piélé ?... Oh! 
non, jamais !... mais enfin tout au monde plutôt que gardien 
de cet homme accablé d'infirmités. On est parvenu, à la der-
nière audience, à indigner contre celui que je détends ceux 
qui entrent par hasard dans lu salle et y restent pendant cinq 
minutes. M. Limousin a six mille livres de rente, il va eu 
carrosse. Voilà ce qu'on plaide ; voici ce qui est vrai. On dit à 
M. Limousin : « Vous logerez dans la maison, vous y mange-
rez, vous veillerez sur votre malade, vous mettrez de l'eau 
dans son vin. Vous recevrez en relour de vos soins 6.C0D francs, 
sur lesquels 4,500 seront retenus pour éteindre votre dette... 
et vous roulerez carrosse avec le surplus. » 

Et maintenant est-il vrai que nous voulions opprimer un 
malheureux que nous avons fait entrer dans une maison d'a-
liénés pour le sauver de lui-même, et auquel plus tard nous 
avous rendu la liberté? L'opprimer! parce que nous voulons 
qu'on veille sur lui à toute heure ! parce que nous remplis-
sons un devoir ! Messieurs, vous ne voudrez pas supprimer 
le seul obstacle qui empêche M. R... d'abuser de la liberté à 

son détriment. Vous ne voudrez pas, par votre jugement, 
faire planer le soupçon sur toute une famille et laisser dire 
qu'elle entreprend une œuvre de ténèbres et de cupidité. 
Vous ne déclarerez pas capable d'accomplir par lui-même et 
sans contrôle tous les acte3 de la vie un homme qui implore 
lui-même un conseil judiciaire. N'oubliez pas que ses jours 
sont en danger, qu'un mariage le menace, un mariage avec jQ 
ne sais qui, que ce mariage le tuerait ; et nous ne voulons pas 
être responsables de sa mort. 

M. Charles R..., s'exprime 

n'est pas de mou contradicteur que je parle.) Mais à côté de I p£
V

Q
Cat

' 
cette mise en scène il y a autre chose. Je sais bien que dans J 

conté à son avocat sa vie tout entière, moins éloquemment que 
ne l'a racontée à sou tour, et mou contradicteur l'ab-

M' Crémieux, avocat de 

ainsi : 

Rien n'a manqué dans la plaidoirie que vous venez d'en-
tendre. Il y a même eu quelque chose de trop. Mon adversaire 
a oublié que ce n'est pas l'avocat, mais le client qui plaide. 
Que deviendrions-nous, si nous nous attaquions ici? Je parle 
dans l'intérêt de M. R... présent à cette audience; il emprunte 
ma voix pour être plus modéré. 

Ou a répété plusieurs fois qu'il ne s'agissait pas d'interdic-
tion. Oublie-t-on qu'après l'opposition que nous avons for-
mée, on veut continuer à faire peser sur nous les conséquen-
ces du jugement qu'elle frappe? Oublie-t-on qu'on plaide, 
afin d'obtenir que je sois condamné à voir encore à mes côtés 
un homme qui me rendra fou, moi qui ne le suis pas? Les ad-
versaires m'ont accusé d'avoir dirigé contre eux d'odieuses 
accusations de cupidité. Je relis mes conclusions au Tribunal. 

Pouvais-je, continue l'avocat après celte lecture, poser des 
conclusions plus modestes et empreintes do sentiments plui 
fraternels ? J'entends qu'on fait allusion à la requête d'oppo-
sition. C'est un acte en dehors de l'audience dont je n'accepte 
pas la responsabilité. Entre les deux frèies, aucun mauvais 
sentiment n'existe. De beau-frère à beau-frère, il y a de la 
haine, je le reconnais. 

Mais arrivons au débat. Uu jugement d'interdiction a été 
obtenu par défaut contre nous; nous avons formé opposi-
tion. Le jugement n'existe plus; toutes les conséquences qu'il 
avait produites doivent s'évanouir avec lui. La sûreté indivi-
duelle de mou client exige, dites-vous, celte surveillance dont 
nous demandons la suppression. Pour que personne ne con-
serve la moindre inquiétude sur l'état de M. R..., je vais 
vous faire connaître quelle est sa situation. Depuis deux 
mois et demi il est libre pendant le jour ; c'est la nuit seule-
ment et pendant les repas que M. Limousin veille sur lui ; or, 
depuis deux mois et demi, il n'est pas arrivé le plus petit 
accident. Le fond peut être jugé dans le plus bref délai; uu 

interrogatoire peut avoir lieu presqu'inimédiatement. Pour-
quoi laisser mon client sous celte surveillance qui lui est in-
supportable? Vous examinerez son état mental. Il ne sait rien 
que par lui-même. Il m'a raconté sa vie, ses voyages, sou a-
mour pour les beaux-arts. Il est entré dans les plus grands dé-
tails; il a remonté aux premières impressions qui ont frapué 
son intelligence d'enfant. Sa mémoire est merveilleusement 
fidèle. Il n'y a qu'une époque sur laquelle elle passe sans 
s'arrêter; c'est l'époque de sa maladie. J'ai raconté après lui 
ce qu'il. m'avait appris; il était à cette audience et m'a tout 

confirmé depuis. Vous l'interrogerez, Messieurs, quand il 
vous plaira. Au milieu de ces débats, il ne faiblit pas; il s'af-
fermit, au contraire, contre tous les obstacles qu'on lui op-
pose. 

Mon adversaire a cité uue consultation. La médecine est la 
science la moins certaine, la plus attaquée de toutes ; celte 

incertitude égalise les chances entre nous. Laissez-moi'lire à 
mon tour le rapport de trois hommes éminunts qui ont à deux 
reprises et pendant deux heures chaque fois, examiné mou 
client. 

Ici, M« Crémieux donne lecture d'un certificat attestant que 
la saute physique de M. R... est intacte, que tous les sens 
toncliounent régulièrement, à l'exception de celui de la vue • 
que la cécité ne saurait être attribuée à uue paralysie Générale 
qui n existe pas ; que le jeu des muscles est parfaitement libre. 
Quant aux facultés intellectuelles, la mémoire est excella e-
le sujet observe ne manifeste ni imbécillité, ni démence, ni fu-
reur; sa conversation est nette, mais elle ne se fixe pas volon-
tiers sur le même objet. r 

Aiusi, voilà un homme qui raisonne à merveille, qui se 
souvient des laits les plus éloignés et interroge avec la plui 
grande facilite sa vie lout entière; il me pa. ail difficile de 
dire que cet homme-là est fou. Nous savons qu'il y a des ino-
nomanies, et nous nous souvenons de l'histoire de ce mal-
heureux que rencontra le président de Harlay dans une mai-
son de tous. L'illustre magistrat, l'entendant parler fort sen-

sément, était sur le point de demander qu'on lui ouvrît les 
portes de sa prison, lorsqu'un autre aliène se mit à dire, en 
frappant la terre : « Je vais vous noyer. — Ne craignez rien, 

s'écria le premier, s'il est Neptune, jo suis Jupiter, moi! » 

Mais ce n'est pas de monouaauie qu'il s'agit ici. Vous parlez 
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de démence provenant d'une paralysie générale , et vous de-

mandez l'interdiction pour cette cause. Lo Tribunal jugera ; 
en attendant, je demande que toutes les mesures qui n'é-
taient que la suite du jugement frappé d'opposition cessent 

immédiatement. Il y a un homme à côté de M. II... qui con-
duit ses pas, qui le préservera du danger, si un danger le 1110-

nace; son intelligence n'est pas dans vos mains, il n'est pas 
besoin de M. Limousin pogr lesurveiller. Ne lui imposez pas 
cet homme qui lui est antipathique. Je n'attaqua pas M. Li-
mousin en dehors de l'audience. Mais enfin il rcgpU 6,000 fr. 
sur lesquels 4,500 fr. servenT^acqumer "ce qu'il nous doit. 
Nous ne voulons pas de lui ; il aurait dû s'éloigner; non, il 
est sans cesse à nos côtés, il seconde ceux qui poursuivent no-
tre interdiction. Nous lo repoussons, parce que nous eu avons 
le droit. j S # , 1 1 / 

T *?it » * — _ • v * fc* m v • • w * v «v^ 

Conformément aux conclusions données par M. Sapey, 

substitut du procureur impérial, le Tribunal a reçu M. L.-

Ch. R... opposant', a déclaré qu'il n'y avait plus lieu de 

maintenir tes mesures provisoires prises à son égard, et a 

ordonné qu'il serait visité par trois médecins et interrogé 

le 28 du courant à l'issue de l'audience. _ . ...,,-.
r
,,^.^. 

La cause a été remise à quinzaine pour être plaidé© sur 
le fond. 

JUSTICE CRIMINIXLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M . Laplagne-Rarris. 

Bulletin du 19 juillet. 

ESCItOQUERlE. — PUBLICITÉ DES AUDIENCES. — APPEL DU PRE-

VENU. —• SOLIDARITÉ. — AGGRAVATION DE PEINE. 

Cette énonciation finale d'un arrêt rendu par la juridic-

tion correctionnelle : « Ainsi fait, jugé et prononcé en 

audience publique, etc., » ledit arrêt contenant dans un 

seul contexte lu constatation de plusieurs audiences con-

sacrées au jugement d 'une même affaire, suffit pour cons-

tater la publicité de toutes les audiences luilérieures rela-

tives à l'instruction et aux débats de la même affaire. 

Ces différentes expressions, en effet, ne peuvent se rap-

porter uniquement à la prononciation de l 'arrêt, et elles 

se réfèrent nécessairement à tout ce qui a eu lieu dans 

les audiences qui ont précédé. Le sens qui doit être donné 

à ces expressions ne peut faire l'objet d'une difficulté sé-

rieuse lorsque, comme dans l'espèce, cet arrêt constate, 

dans la partie relative à la dernière audience des débats, 

que la Cour a ordonné qu'il en serait délibéré en la cham-

bre du conseil, constatation qui implique nécessairement 

et virtuellement la publicité de tout ce qui l'a précédé. 

L'arrêt qui, dans son dispositif, reconnaît que les deux 

prévenus se sont rendus coupables d'escroquerie ensem-

ble et de complicité, peut les condamner tous deux comme 

coauteurs des escroqueries poursuivies, quoiqu'ils aient 

agi séparément, dans dos lieux différents, vis-à-vis de 

victimes diverses. Il n'y a pas là l'indication nécessaire 

d'une complicité de l 'un de ces prévenus, et dès-lors au-

cune obligation pour le juge de constater les caractères 

de la complicité légale, lorsque, d'ailleurs, il résulte en-

core des autres énonciations de fait que ces deux prévenus 
ont agi de concert, dans un but commun. 

Le Tribunal d'appel qui, sur i'appel seul des prévenus, 

les condamne néanmoins à la solidarité des amendes pro-

noncées et fixe la durée de la contrainte par corps pour 

le recouvrement des frais, n 'aggrave pas la position de 

ces prévenus et ne viole pas, dès lors, l'avis du Conseil 

d'Etat, du 1-2 novembre 1806; ces deux dispositions, en 

effet, ne peuvent être considérées que comme des mesu-

res d'exécution prescrites par la loi, et auxquelles les 
prévenus condamnés ne peuvent échapper, 

L'arrêt qui, indépendamment de nombreuses constata-

tions de mensonges employés par les prévenus d'escro-

querie pour faire naître l'espérance d'un crédit imagi-

naire ou d'un succès chimérique, relève cette circonstance 

qu'ils se sont présentés chez les différentes victimes de 

leurs escroqueries commeenvoyés par ledirecteur de l'admi-

nistration à laquelle ces victimes étaient attachées et qu'à 

l'aide de ce moyen ils ont obtenu partie de leur fortune, 

et qui, en outre, constate d'autres circonstances de fait 

dont cet arrêt fait résulter les manœuvres frauduleuses, 

contient suffisamment les caractères constitutifs du délit 

d'escroquerie, et fait par suite une saine et légale applica-
tion de l'art. 405 du Code pénal. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par les sieurs 

Thervin, Saladini et Desbouillons contre l'arrêt de la Cour 

impériale de Colmar (chambre correctionnelle), du 2 mai 

1855, qui les a condamnés à cinq années d'emprisonne-

ment et autres peines pour escroquerie; le sieur Desbouil-
ions comme civilement responsable. 

M. Jallon, conseiller-rapporteur ; M. Bresson, avocat-

général, conclusions conformes; plaidants, M" Morin et 
Avisse, avocats. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1* D'André Schobn, condamné par la Cour d'assises du 
Bas-Rhin à la peine de mort pour inceudie. 

M. Plougoulm, conseiller rapporteur; M. Bresson, 

avocat-général ; plaidant, M" Maulde, avocat désigné d'of-
fice. 

2° De Marie-Anne Morin, femme Coquelin (Seine), cinq 

ans de réclusion, vol domestique; — 3° De Victor Bonnet 

(Haute-Loire), travaux forcés à perpétuité, assassinat; — 4° 
De Louis Gerbél (Alger), cinq ans de réclusion, abus de con-

fiance qualifié; — 5" D'Eugène Motnou (Seine), dixausde 

travaux forcés, vol qualifié; — 6° De Gabriel Besset et Marie 

Bordât, sa femme (Indre), cinq ans de travaux forcés et deux 

ans d'emprisonnement, vol qualifié; — 1° De Bernard Gau-

rau (Tarn-et-Garonne), cinq ans de réclusion, vols qualifiés ; 

— 8* D'Armand Commenge (Haute-Garonne), huit ans de 

réclusiou, vol qualifié ; — y De Jean-Antoine Dufour (Loiret), 

vingt ans de travaux forcés, vol qualifié; — 10° De Trieb-

ben-Arbin (Alper), quatre ans d'emprisonnement, vol avec 

violences; — 11° De Jacob Deiiz (Alger), cinq ans de réclu-

sion, vol domestique ;— 12° De Jean-Joseph Boissié (Tarn^ 

et-Garonne), six ans de réclusion, vol quulitié; — 13° De 

Marie Laponge, veuve Billard (Cour impériale de Bordeaux, 

chambre d 'accusation), renvoi aux assises de la Dordogue 

pour empoisonnement; — 14° De Gabriel Dumon (Cour impé-

riale de Bordeaux, chambre d'accusation), renvoi aux assises 

de la Dordegne pour tentative d'assassinat. 

société. La femme Léger est enceinte, et son état do 
grossesse parait assez avancé. 

Une foulo considérable remplit la salle d'audience. 
La tribune est pleine de daines. 

M. du Eay, procureur impérial, occupe If siégo du mi-

nistère! public. Au banc de la défciiMi est assis M* Pézerat; 

près de lui a pris place M. Dominique Rcycr, pèro de 

l'accusée. Ce vénérable vieillard, dont lout Chalon con-

naît la vie exemplaire, les habitudes d'ordre et de travail,' 

cet homme "de b*ien que la population entoura de ses sym-

pathies et dont elle déploie l'infortune, avait puisé dans 

son amour paternel assez de force, asstz de tom/age, pour 

assister à ces débats; il n'avait point voulu îbandoner sa 
fille. 

A onze heures, la Cour entre en séance, les formalités 

d'usage remplies, il est donné lecture de l'aile d'accusa-

tion. Voici les faits imputés à la dame Léger 

Le 14 avril dernier, vers six heures du malir,, à Chalon, la 
rumeur publique appelait l'attention des magistrats sur un 

Une petite fille îigée d'environ deux ans venait Je périra 
la suite des mauvais traitements exercés sur elle par sa mère. 
Le corps de cette enfant était couvert de contusions et de 
plaies ; ces actes de cruauté avaient laissé partout leur» em-
preintes, mais on ne les voyait nulle part plus nombreuses 
que sur le dos de la victime. Les coups lui avaient été portés, 
les uns avec la main, les autres avec un fouet à plusieurs la-
nières dont chacune avait marqué son sillon; ils attestaient une 
telle violence, que l'un des médecins appelés à examiner le 
cadavre n'hésita pas à dire qu'ils avaient pu entraîner la 
mort. 

Mais l'autopsie en détermina la causo d'une manière plus 
précise. Elle avait été occasionnée par une chute qui avait 
iuxé les vertèbres cervicales et produit un épauchement dans 
la moëlle épimère. 

Les antécédents de l'accusée la signalaient comme se li-
vrant continuellement sur sa fille à des brutalités inouïes. 
Elle s'abandonnait à des emportement» qui tenaient de la fu-
reur. • •{•!«• w-Tj; 

Au commencement de 1853, les époux Léger avaient placé 
eu sevrage leur petite fille Marie, alors âgée de quatre mois 
et demi, chez la femme Mazué, qui l'avait gardée onze mois, 

sans que l'accusée eût témoigné d'autre sentiment pour elle 
que celui d'une incroyable aversion. Quelque temps après l'a-
voir rendue à ses parent», la femme Mazué s'aperçut que 
l'enfant dépérissait ; elle comprit qu'elle était horriblement 
maltraitée, et elle eut une telle compassion, qu'elle offrit gra-
tuitement ses soins pour la promener et la garder pendant la 
jour, afin de la soustraire autant que possible aux sévices dont 
chaque jour elle portait do nouvelles traces. Rien ne pouvait 
fléchir cette mère dénaturée. Les cris et les souffrances de 
son enfant ne faisaient qu'exaspérer sa cruauté. Tantôt elle la 

fouettait dans son berceau avec un acharnement impitoyable, 
et elle se servait, pour lui infliger cette torture, d'un martinet à 
battre les habits. Tantôt elle l'enlevait par un seul bras et lui 

heurtait la tète sur le sol. Dès qu'on la laissait seule avec 
cette enfant, elle la baitait avec une sorte de frénésie. 

L'accusée tenait à son sujet des propos atroces : « Si je Ne 

eraignais pas plus la justice des hommes que celle de Dieu, 
disait-elle, je la tuerais. » 

Quelques-uns des témoins ont cru reconnaître sur les bras 
de l'enfant des traoes de morsure, tous s'accordent à dire 
qu'elle éprouvait à la vue de sa mère un effroi extraordinai-

" elle était quelquefois dans un état pitoyable; exténuée des 

mère. M"" Royrr, me dit : « Prenez l'enfant, un malheur J 

nous arrivera. » La petite était couverte de contusions; 

je la pris et l'emportai, après avoir prévenu la police, 

ciicz moi, Mario se trouva mal, on la frotta avec de i'é -

ther, on lui donna Une infusion, el sur l'avis de quelques 

personnes, je la rendis h; soir mémo, craignant que si elle 

venait à mourir, on n'en lit poser la responsabilité sur moi. 

Le lendemain malin, M. le commissaire de police me lit 

appeler et ma reprocha d'avoir tendu l'enfant, me disant 

que s'il l'eût appris plus tôt, il aurait envoyé chercher la 

petite Marie, n'importe à quelle heure de la nuit, car il ne 

voulait pus laisser cette enfant entre lus mains d'une telle 

mère. Par ordre de la police, la petite Maria ma fui con-

fiée; quelque temps après, avec l'agrément de la police, 

elle me fut enlevée et remise entre les mains de la femme 

La veuve Bugnol a vu l'enfant chez la f»«. 
e dépose dans le mêmn fions
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ger se plaindre d'avoir trop 

mort à elle et à ses enfants. 

Suterre. J'ai entendu W 

d'enfants; elle so souhaitait 

Jo sais au«si que le petit Eugène a été maltraité dans son 
bas âge. 

M. le président : Témoin, votre déposition est grave. 
Réfléchissez; est ce bien la vérité ? 

Le témoin : C'est la vérité. 

L'accusée : Je n'ai jamais dit ni fait des choses pareil-

les ; la femme Mazué exagère, elle veut mo perdre ; elle 

el l a frappée contre terre. Dans 

après l 'accident, la femme Léger lui a dit
 q

, 

gène avait poussé sa sœur et qu'il était " 
taire de sa mort. 

Claudine Petcuil, femmt Denixot : J'ai vu 

femme Léger qui taisait manger de la sou* 
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m'a voue une haine éternelle ; j'ai 

lut refusant un jour ma porte ; elle faisait contre moi des 

tripots. C'est la haine qui parle... Si je n'allais pas voir 

mon enfant, lorsqu'elle ctait chez la femme Mazué, c'est 

que la femme Mazué venait souvent à la maison. Non, je 

n'ai jamais tenu de pareils propos !... (Ici l'accusée san-

glotte et parle avec une grande volubilité.) 

M. le président: Pourquoi cette femme vous en vou-

drait-eiie, elle qui portait tant d'intérêt à votre enfant? 

Elle parlait à votre père des mauvais traitements que vous 

exerciez sur la personne de votre tille, et vous uppelez 

ceia des tripots, des paquets... Votre conduite a été 

odieuse et inhumaine. Dans le cours de ma carrière judi-

ciaire, je n'ai jamais rencontré de pareilles atrocités ! si, 

l'année dernière, une femme de Vitteault avait empoi-

sonné ses enfanis ; elle a porté sa tête sur l'cehafaud : 
c'était aussi une marâtre. 

L'accusée : Ce n'est pas moi qui ai causé la mort do 

mon entant. Le 14 avril au matin, tandis que je lavais une 

de mes chambres, mon petit Eugène et ma petite jouaient 

dans une pièce voisine. Une première fois, ma pettie tom-

ba, je fuf= la relever; une demi -heure plus tard, elle pous-

sa de nouveaux cris; j'accourus, elle venait de tomber 

sur une caisse de balayures, poussée par son frère, avec 

qui elle se disputait la possession d'un arrosoir contenant 

une bille. Elle était dans un état désespéré ; je la pris et la 

portai chez le grand-père , où elle expira à la suite de 
convulsions... (L'accusée se prend à pleurer.) 

M. le président : Une faible distance séparait les en-

fants. L'un est âgé de trois ans et l'autre de deux. En 

admettant que le petit Eugène ait poussé sa sœur , la 

chute n'eût pu avoir de pareilles conséquences. N'auriez-

vous pas plutôt, dans un de ces moments d'emportement 

qui vous sont habituels, jeté la petite Marie après l'avoir 
violemment agitée ? 

L'accusée : J'ai dit la vérité. 

Jean Mazué, employé au Cretizot, dépose clans le même 

sens que la femme Mazué. « Chaque fois, dit-il, que l'en-

fant venait chez nous, on voyait do nouvelles contusions 

et de nouvelles blessures ; on les apercevait sur le dos, 

sur les cuisses, sur le ventre. Les contusions qui exis-

taient sur le ventre, présentaient des marques comme si 

elles eussent été faites avec les branches d'une fourchette. 

J'ai cru remarquer des traces de morsure sur le bras gau-

che. Quand on pariait à la petite Marie de retourner chez 

sa mère, elle manifestait des craintes effrayantes et pleu-
rait même. 

L'accusée : Ce n'est point vrai. 

Le témoin : C'est la vérité. 

L'accusée, avec animation : C'est faux 
mordu mon enfant. 

M. de Bligny, commissaire de police de Châlon : Au 

mois d'août 1854, je fus prévenu que la femme Léger 

maltraitait son enfant. Je la fis venir à mon bureau et 

ordonnai que la petite fille me fût apportée. Hélas ! dans 

quel état se trouvait la pauvre enfant! Son corps était 

vexé cette femme en 

COUR D'ASSISES DE SAONE-ET-L01RE. 

Présidence de M. Clerget-Vaucouleur, conseiller à la 

Cour impériale de Dijon. 

Audience du 5 juin. 

MAUVAIS TRAITEMENTS EXERCÉS FAR UNE MÊRB SUR LA PER-

SONNE DE SON ENFANT AGEE DE DEUX ANS. — ACCUSA-

HOS DE COUPS ET BLESSURES AYANT OCCASIONNÉ LA MORT 

SANS INTENTION DE LA DONNER. 

Eugénie Royer, femme Léger, domiciliée à Chalon, rue 

Fructidor, est accusée de coups et blessures volontaire!, 

avec préméditation, ayant occasionné la mort sans inten-

tion de la donner. C'est une jeune et jolie femme de vingt-

deux ans. L'ovale de sa figure, encadré de beaux che-

veux, ses traits Uns et réguliers donnent à su physionomie 

un cachet de distinction remarquable. On a pemu à croire, 
en lu voyant, aux actes de brutalité et de barbarie qui lui 

sont reprochés. Elle < st eu habit do deuil, robe et chùle 

noirs, chapeau eu velours du même couleur. Sa mise très-
convenable est celle des personnes de la classe aisée de la 

coups qu'elle avait reçus, la pauvre petite s'évanouissait. Quand 

on faisait remarquer à sa mère les cicatrices douloureuses 
qu'elle portait, l'accusée répondait que son petit frère l'a-
vait sans doute jetée par terra et qu'elle s'était fait mal en 
tombant. 

Vers la fin du mois d'août dernier, la police avait été forcée 
d'intervenir, et la conduite de l'accusée avait paru tellement 
odieuse, qu'on avait exigé d'elle qu'elle laissât la petite Marie 
aux mains de la femme Mazué. Un mois après, l'accusée re-
demandait sa fille, mais ce fut pour continuer ses sévices avec 
plus de violence, dans le but évident de la faire périr ; l'ac-
cident du 14 avril ne tarda pas à réaliser ce dessein criminel. 

La version présentée par elle sur les circonstances de cette 
mort tendrait, si elle était admise, à sa complète justifica-
tion. Son petit garçon, âgé, dit-elle, de trois ans et demi, et 
sa fille Marie, étaient seuls dans une pièce voisine; ils jouaient 
ensemble et se disputaient la passession d'une bille ; la porte 
qui la séparait d'eux était entrebaillée, et elle pouvait sans 
interrompre son travail surveiller leurs jeux. Une première 
fois la petite Marie fut poussée par son frère et tomba auprès 
du poêle sans se faire aucun mal; elle la releva immédiate-
ment, et l'enfant continua à jouer avec son frère. Environ une 
demi-heure après, entendant un second cri de sa fille, elle 
était accourue auprès d'elle et l'avait trouvée renversée sur le 
dos, l'arrière de la tête portant sur l'anse d'une caisse en bois 
qui sert à déposer les balayures; elle la porta chez son père, 
qui demeure dans la même maison, mais les yeux de l'enfant 
éiaient convulsés, elle râlait et elle rendit aussitôt le dernier 
soupir. 

Plusieurs particularités de ce récit, naturel en apparence, 
en démontrent la fausseté. On admettra difficilement qu'un en-
fant de trois ans et demi ait pu en renverser un autre avec 
une telle violence d'impulsion que, malgré l'élasticité et la 
souplesse de cet âge, le choc ait amené une dislocation des 
vertèbres et produit une commotion assez vive pour causer la 
mort. 

Mais comment l'accusée a-t-elle pu savoir ce qui s'était 
passé entre ces deux enfants , elle qui n'était pas dans la mê-
me chambre qu'eux? Pourquoi, par exemple, attribuer la 
première chute de Marie à son frère, alors qu'elle pouvait 
tout aussi bien supposer que l'enfant était tombé naturelle-
ment? N'aperçoit-on pas dans ce détail l'intention de se dis-
culper en attribuant, comme d'habitude, à son petit garçon, 
des accidents qui n'étaient dûs qu'à ses propres violen-
ces? Les deux enfants jouaient ensemble, dit-elle, niais 
le contraire est attesté par un témoin à qui l'accusée a ra-
conté qu'au moment de cette chute, son petit garçon était assis 
sur le vase de nuit, et qui l'y voyait encore un moment après 
l'accident. Dans cette position, le petit garçon ne pouvait ren-
verser sa sœur : il est d'ailleurs d'un âge trop tendre pour 
avoir pu raconter à sa mère ce qui s'était passé. 

Toutes ces circonstances semblent démontrer la culpabilité 
de la femme Léger; nul doute que ce ne soit un de ces actes 
de fureur qui lui étaient habituels qui a mis fin à la vie et 
aux souffrances de son innocente victime. 

11 a été ensuite procédé à l'audition des témoins : 

Anne Plassard, femme Mazué, domiciliée à Chalon : 

Le 10 mai 1853, la petite Mûrie Léger me fut con-

fiée, elle était âgée de cinq mois. Eu ce moment sa mère 

avait assez d'amitié pour elle, et pendant le premier mois 

M. et M
m

* Léger vinrent souvent la voir ; plus tard, ils ne 

6out plus revenus. Elle avait onze mois lorsque je la ren-

dis : elle était propre, douce, caressante et gaie. Cinq 

jours après je fus la voir; j'avais entendu dire par les 

voisins qu'elle était maltraitée par sa mère. Je la trouvai 

à nu sur une chaise percée en paille ; les joncs de la 

chaise étaient fortement empreints dans la chair de la 

pauvre enfant. J'en lis des reproches à M™' Léger; «lie 

me répondit que c'était un monstre, une sale, qu'elle ne 

pouvait pas la sentir... Jo lui demandai la permission de 

promener chaque jour la petite : elle me le permit, et 

chaque jour je vins la chercher. Je m'aperçus alors que le 

tempérament et le caractère de Mûrie étaient bien 

changés. Elle se raidissait contre moi lorsque je voulais la 

reporter à sa mère; elle s'agitait sur mon bras el me di-

sait avec effroi : « Non, non ! » Je remarquai un jour 

qu'elle avait la bouche brûlée ; M
m

* Léger me dit que
 SO

u 

petit Itère lui avait fait prendre une cuillerée de café troj) 
chaud. 

Quelque temps après, je trouvai la petite Marie dans 

un horrible état ; sa. mère me dit d'abord qu'elle était tom-

bé»!
 ct

 ensuite qu'elle l'avait jetée sur une chaise. Sur 

les représentations que je faisais à M" Léger, elle mo ré-

pondit : « Si je ne Craignais pas plus la justice des honiines 

que la justice de Dieu, je la tuerais; |e lui eu ferai tant, 

il faudra qu'elle change ou qu'elle crève. » La grand-
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tout zébré, tout marbré de coups. Son front, d'une tempe 

à l'autre, portait des traces qui se confondaient, tant elles 

étaient nombreuses; on eût dit un bourrelet noir, viola-

cé. M. le docteur Lépine, notre premier adjoint, était à la 

mairie; je le fis prier de venir. 11 vint, en effet, et avec 

lui vinrent aussi M. le sous-préfet et M. l'inspecteur des 

écoles primaires, qui se trouvaient également à la mairie. 

En voyant le corps de cette enfant, M. le docteur pro-? 

nonça une phrase qui est restée stéréotypée dans mon es-

prit. Il dit : « Malheureuse, vous auriez enfermé votre 

enfant dans un sac et vous l'auriez frappé contre le mur, 

qu'il ne serait pas en plus mauvais état. » La petite fut 

remise entre les mains de la femme Mazué, et plus lard 

entre celles de la femme Suterre. Enfin, elle fut rendue à 

sa mère, et je reçus l'ordre de faire surveiller M
m

" Léger. 

De temps en temps le souvenir de l'enfant me revenait à 

la mémoire; j'appelai mes agents, je demandai: « Que 

devient la petite ? » Ils me répondaient : « Nous avons 

pris des informations, il paraît que ça va bien. » Enfin, le 

14 avril, l'agent Patin, chargé spécialement de cette sur-

veillance, vint m'uvertir de ce qui se passait. Je me ren-

dis au domicile des époux Léger, et j'avoue que mon cœur 

saigna en contemplant le cadavre de la pauvre Marie. Je 

fus instruire M. le procureur impérial. Ce magistrat se 
chargea de l'enquête. 

Bruson, agent de police : Le père Royer m'a dit : « Ma 

fille est d'un mauvais caractère ; elle nous rend malheu-

reux ma femme et moi ; elle est même jalouse des cares-

ses que je fais à son enfant. Lorsque M. Léger la demanda 

eu mariage, je le prévins : il me répondit qu'il la dompte-
rait bien. >• 

Patin, agent de police : M. Royer père m'a déclaré que 

sa liile le reudait bien malheureux; il m'a dit : <• C'est uu 
enfer pour moi, je n'en suis jamais venu à bout. » 

fleuve Madeleine, deChà^n : J'ai demeuré chez M"' 

Léger, en qualité de nourrice. Tous les matins, elle battait 

son enfant sur toutes les parties du corps avec un marti-

net. Uu jour, l'enfant criait tellement que je la lui ai arra-

chée des maius. Elle m'a dit u Cela ne vous regarde pas, 

je peux faire de mon eniaut tout ce que je veux. » Elle 

lui adonné une fois un coup tellement violent que la pe-

tite est tombée par terre et a eu la tête un peu meurtrie 

Quand l'accusée battait son enfant, elle la serrait contre 
son sein pour l'empêcher de crier. 

L'accusée : Ceci est faux ; c'est exagéré. Cette femme 

m'en veut, j'ai eu à mo plaindre d'elle. Nous avons eu 

ensemble des discussions, parce qu'elle buvait dans ma 
cave el se soûlaii avec mon vin. 

Femme Charpy, de Chalon: Au mois de juin 1854, 

j'ui vu l'enfant quand elle était chez la femme Ma-

zué ; je l'ai vue aussi en septembre, alors elle était cou-

verte de contusions paraissant provenir de coups de pieds 
ou de martinet. 

i
 La

 veuve lteuaud a vu la petite Marie Léger couverte 

de contusions; elle avait cinq barres sur lo ventru, quatre 
sur le dos el îles bosses uu front. 

Lu veuve Wagner fait une déposition semblable; il y 

à son enfant qui ne pouvait l'avaler. L» fefnrnl^i 

forçait à manger cette soupe. Je l'ai aussi v
UB

 1
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< 
par le bras dans la cour.

 a 

L'accusée : Jo n'ai jamais fait manger de souni 
à mon enfant. 

Femme Suterre, de Chalon : J'ai entendu dii 
ne sais rien par moi-même. 

M' Pézerat, défenseur : Ne vous a-t-on n
a8 

reproches parce que votre déposition n'était nnin. > \ 

à M"' Léger? ^""H^ 
Le témoin : Nullement. 

L'accusée : No m avez-vous pas dit en prison 

on me fait des reproches parce que je ne vous char * ^ 

mui. On dit que vous m'avez graissé la patte a
5
 ̂  

pièces do cent sous. »
 Vec

 d| en 

Le témoin : Non, madame. d<»
1 

Veuve Toussaint, do Chalon : J'ai vu M"" y 

sant manger à son enfant une soupe un peu chauri^'*' 
petit Eugène est très vif, très emporté. • 1< 

M. Panze a vu la petite Marie : elle était couve 

coups et contusions qui, à son avis, ne pouvaient * 

résultat de chutes faites eu jouant avec son frèr^' 

l'aurait poussée ou renversée à terre.
 e

' % 

M. Routy, docteur médecin à Châlon : Le 14
 8vr

 i 

matin, je fus mandé pour examiner le cadavre de l '»V 

de la femme Léger. Depuis les épales jusqu'au bas ï 

corps, on voyait des contusions et des meurtris» 

nombreuses. Je ne pense pas qu'une chute d'un lieu a^' 

peu élevé ait pu occasionner une luxation de la colo*' 

vertébrale, suffisante pour donner la mort, et qu'un"
1
' 

fant de trois ans ait eu assez de force pour opérer u"» 

luxation aussi difficile à raison de la solidité des 

ganes ; U n'y avait pas de luxation sur la nuque à] 

base des cheveux. J'explique la luxation par un mou' 

vement rotatoire imprimé à la tête avec force à 

une personne qui, dans un moment de colère, autj 

soulevé la tête de l'enfant en le secouant de droii, 

à gauche; mais je ne puis dire comment l'accident estai 

rivé. M"" Léger me déclara que sa petite fille, poussée p» 

son frère Eugène, avec qui elle jouait, était tombée dia 

une caisse ; elle m 'avoua plus tard que, le matin, e|[| 
avait fouetté la petite Mario. 

M. Lépine, docteur-médecin, à Chalon: Etant à la mai-

rie pour vaquer à des fonctions municipales au moisi 

septembre dernier, on me fit voir l'enfant de la fyM 

Léger couverte de meurtrissures et dans un état déplora, 

ble. Elle était en quelque sorte tatouée par les excoria-

lions et les ecchymoses qui couvraient son corps. Jet, 

des reproches à cette femme en lui disant qu'elle n'élu: 

pas digne d'être mère et qu'elle mériterait que son entas 
lui fût ravie. 

Le 14 avril, je fus appelé par M. le procureur i m périt 

our constater la mort de la petite fille Léger et les moi 

ui avaient pu la causer. La lemme Léger me dit que sot 

enfant était tombée sur une petite caisse, poussée par sot 

jeune frère. Mais il m 'est impossible de déterminer et è 

déeider'si la luxation de la première vertèbre au cou, que 

nous avons remarquée au moment de l'autopsie, est le ré-

sultat de cette chute. Je crois seulement que celte luxation 

peut ne pas produire une lésion externe. Je crois aussi 

que les mauvais traitements dont cette enfant était l'objel 

auraient pu, à la longue, occasionner la mort. 

M. Sassier , docteur-médecin à Châlon : J'ai procédé 

à l'autopsie du cadavre de la pjetiie tille de M
mo

 Léger, u 

mort me paraît avoir été occasionnée par la luxation d'une 

des vertàbres cervicales de la colonne. Je n'ai pas vu de 

lésion extérieure. La femme Léger m 'a dit que l'enfaot 

avait été poussée par son frèro contre une caisse, et que 

cette chute était cause de l'accident. Il ne répugne pas « 

ma raison de croire et il n'est pas impossible que, dans 

des circonstances pareilles à celles qui m 'ont été in-

diquées, l'enfant, tombant sur la petite caisse, ait pu 

éprouver dans les régions cervicales voisines une luxa-

tion de la colonne vertébrale, qui a occasionné la mort. 

Ou procède ensuite à l'audition des témoins à décharge. 

M. Chavériat, docteur-médecin à Châlon : J'ai vu des 

contusions sur le corps de l'enfant; j'y ai aussi remarqué 

des traces de boulons. Le petit Eugène, à qui je promet-

tais du bonbon, m 'a dit, après l'avoir longtemps question-

né, « oui, » lorsque je lui demandais si c'était lui qui 

avait poussé sa sœur. Je crois que les ecchymoses que j ai 

observées n'auraient pu occasionner la mort. _ 

M. Charves, instituteur : Le petit Eugène est très vit 

et très emporté; lorsqu'il vient vers mes élèves, il bat les 
plus petits. 

M. Mignon, officier de cavalerie en retraite, chevalier 

de la Légton-d'Honneur : Deux jours avant l'accident, 

j'étais allé chez M°" Léger, à qui je voulais vendre « 

manchon el la robe de noces de ma femme. Celle robe, 

qui est en soie, est, depuis trente ans, enfouie dansi uij 

tiroir, où elle se perd et s'abîme. La petite tille était bien 

gaie et bien portante; je l'ai prise sur mes genoux; «H» 

s'est même amusée avec mou ruban. / 

M
m

' Ducloux, marchande boulangère : Un jour, M""
 L
J 

ger avait placé sa petite liilo sur ma banquette ; je la 
embrasser celte enfant. 

M"' Jouan n'a pas vu M°" Léger exercer de msuvai 

traitements sur 6a petite line. Le polit Eugène est uirM' 

lent ; U battait les siens chaque fois qu il vouait à la in»' 
 : n. ~
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avait des traces 

traco des coups. 
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sung sur levoutre; elle tonstato la 

son, c'est pourquoi elle cruûievoir prier M°" Léger i 

plus le ramener.
 & 

M. Méline, marchand, a pesé les deux enfants qudq 

jours avant l'accident; la petite liile pesait plus qu° 

petit garçon. . j, 

L'audience est un moment suspendue; à la
 ie

P
rls
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V
e parole est donnée à M. du Fay, procureur impwl*» 

magistrat commence ainsi son réquisitoire : 

Messieurs les jures, un crime grave, odioux
 et

'f^^iej 
imputé à la femme Légi-r. C'est une mère qui, oulinai

 ( 
devoirs sacrés de la maternité, a fait éprouver à so"

 c

 3fCi 
un long ct douloureux martyre. Ce crime est lad"! f , 
qu'il a été commis sur uu être sans défense dont

le c
V

r
je 

été sillonné de coups et blessures avec uue sorte de , 
ct une fureur de cannibale. Cette jeune femme, dont i 
rieur nous représente uu ange doublé du démon, l".

r

 oeP
t 

point avoir au cœur les sentiments vénérables qui distmH< ^. 

toute mère do famille. Nous tacherons de retenir
 ,l0irfl

, (j ||a, 

giialniii contre celte mégère émérite qui fut u'»
uvi

"^,
4

i ,p» 

mère barbare, épouso impie, cl nous discuterons ave>: 
les faits de l'accusât on. . <Jef 

L'organe du ministère public rappelle les dépoSlW"
0

*
 a

. 
témoins qui ont vu les mauvais traitements exercés

 sur

ltw
jp> 

lit» Marie ct les traces dti coups multipliés qu 'a reçu* d ^ 
nocente victime. « Vous ave/, entendu M. lo coniunss*'

 r
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police, ce magistrat d'une exquise sensibilité, aussi t ^ 
que qu'intelligent dans l'accomplissement du ^

ev0ir
'
oU

o»
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avez entendu Ta femme Mazué; vous avez retenit
 coii
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« Si je ue craignais pas plus U justice des houiw** 1 
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.M °e DieU 'u femme Léger a même dit, parlant de *• 
j»".1 Te crève. » L8 ""

 de
 l'eau et manger de la soupe sana 

lltes « bon pour elle, la i 
»r ,rt, c 'e8t . Ji«,ix vocabulaire! On vous a parlé du peut 
" ire • Ûuel ?„

v0
ns questionné, nous lui avons demandé s'il 

<i.' lt„>^. Il0 ;lS Lur U nous a répondu : « Oui, maman m'a 
E^'ousse s.a sctul ' 

î 'i'de dir6 ° U !«niieà la question médico-légale, M. le procu-
i ' .

 rr
ivatit en s

 livre
*
à ull8

 gavante dissertation, appuyée sur 

rin'Pérl , l 'a doctrine des auieurs; puis, expliquant à MM. 

a
iom'e,f , manière précise et mathématique, le méca-r*" 

d'un 
W "!7e l'ustéolog 'O 

II 

îuniatne, il arrive à cette conséquence 
absolue que la luxation de la première vertèbre, 

«nx>si|b , Pid'aut, soit chez un adulte, puisse jamais se pro-
o .Vclieî ^ccideuî Jo la chute de l'enfant de la femme Léger 

Mt* Par .ne caisse et par l'impulsion donnée, quelle que lut 
(ur»"e P

 r
 un autre enfant do trois ans. C'est donc un autre 

V
t

force. P a .
 de

 p.,
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 q
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; doit être adopté. 

.«•#n ' e '"i messieurs les jures, dit en terminant le minig-
V,!-' |a noble mission de venger les mères de famille 

lW P ■ ?»i !t à ces pénibles débats... Que dira pour sa défense 
oui a -' sl ■? invoquera- t -el le sa grossesse ? Nous déplorons cette 
!'»c" u se fécondité. La pitié ! Mais eu avait-elle quand 
^ibeureu

 ljauvre
 enfant qui criait giàoe et merci... 

elle 10 ' 111 qu'elle répand, sont' des larmes d hypocrisie ; ce 
Ces M'"1 "' Jolies d 'un repentir sincère... Son enfant, cette 
nés0 " 1 '1 fofumée victime qui devait être son ange gardien 
douce eU j'

rre
 ,j

e
 douleur, priera Dieu pour sa mère dans le 

sur celie .
 èlre

 i
e
 pardon lui sera accordé, mais elle ne 

^ Joint échapper à la justice. 

, éouisiioire, écouté dans uu religieux silence, a pro-

^ * IL nrofoude impression et fait couler plus d une 
doit une i 

. p zerat présente la défense de l'accusée. U décrit en ter-

«es 
sion 

^'"u** présent j'ai arrosé mon pain de mes sueurs, main 
" ^ ;<> Hnis finir ma douloureuse carrière eu l'arrosant de 
tenant je u»i» 

dans ce fait de n'avoir pas muselé son chien, malgré la 

prescription formelle du vétérinaire. 

Le Tribunal la condamné à quinze jours de prison. 

La femme Blanchebarbe: De la prison!... j'aimerais 

ueux me jeter à l'eau ; quinze jours de prison !... je n'eu 
.viens nue * " J 

liants la position si intéressante, si digue de compas-
'^Uc-miiiique Royer, père de sa cliente, de cet homme 

à si juste titre qui disait au moment de la poursuite • 

"T délens'eur combat les dépositions des témoins; selon lui, 
n sont exagérées et mensongères. En réalité, le mal était-il 

grand qu'on a voulu le dire ? Ces traces remarquées ne 
aU8 v'eBi-elles V as provenir de chutes ou de coups portés par 
{""frère jeune enfant "d'Une vivacité et d'une pétulance ex-
le , f' jj

a
 question, selon M" Pézerat, est celle de savoir si 

jr

 cou
ps portés par la mère à son enfant ont occasionné la 

rt Le défenseur passe condamnation sur les antécédents 
□'"l'accusée ; elle a pu être violente, mauvaise mère, f/apper 

sentants- Mais de la au meurtre de son enfant, la distance 
«i énorme; or, on ne prouve pas qu'elle ait donné la mort à 

a, fille Marie ; il faut une certitude, une conviction. Il n'y a 
aue des probabilités dans la cause, et une probabilité peut 

être détruite par une probabilité contraire. 
S'armanl de l'opinion des auteurs qui ont écrit sur la mé-

decine légale, le défenseur s'efforce d'établir qu'une simple 
ciiutepeut occasionner la luxation des vertèbres de l'apophyse 
odontùïde. Quelle a été la cause de la luxation? Par queile 
main le cuup a-t-il été donné? Les docteurs appelés à donner 
leur opinion disent que le système présenté par la dame Léger 
est possible. Dès lors, il n'y a pas lieu de repondre affirmati-
vement sur la question de savoir si elle a porté un coup 

ayant occasionné la mort. 

M. le président résume les débats, et le jury se retire 

dans la salle des délibérations. A sept heures, il rentre 

en séance, apportant un verdict affirmatif sur la question 

des coups et blessures avec préméditation, et négatif sur la 

question de savoir si les coups ont occasionné la mort 

sans intention de la donner. 

Eu conséquence, la femme Léger a été condamnée à 

cinq années d'emprisonnement, 50 fr. d'amende et aux 

frais. 
En entendant prononcer sa condamnation, la femme 

Léger a paru comme anéantie, et, en rentrant à la pri-

son, elle a poussé des cris déchirants. 

La femme Léger ne s'est point pourvue en cassation. 

mieux 

reviens pas 

Elle eu reviendra quand elle aura fait ses quinze jours. 

— Dire d'Elisa Groux qu'elle est la plus belle mar-

chande de poisson de la halle, c'est tout simplement dire 

la vente. Mais pour dire toute la vérité et rien que la vé-

rité, il faut ajouter qu'elle est aussi bonne que belle, c'est 

récit"
6 outreront les iaits doilt

 «ous allons présenter le 

Vers la On du mois dernier, Elisa avait à faire quelques 

emplettes chez une fruitière ; elle entre dans la boutique, 

lait ses achats, tire son porte-monnaie pour payer, le re-

place dans la poche de son tablier blanc et quitte la bou-

tique. Elle n'avait pas fait quatre pas dans la rue que, fouil-

lant dans sa poche, elle n'y trouve plus son porte -mon-

naie ; c'était une perte, il contenait- 145 francs. Elle re-

tourne en hâte chez la fruitière, fait sa réclamation ; per-

sonne n'a vu le porte-monnaie. Dans la boutique, autour 

d'une table, étaient trois femmes et un homme écossaut 

des pois. Une seule des femmes s'était levée pendant la 

présence d'Ensa et s'était approchée d'elle ; elle seule 

(elle se nomme Marie Varguei) pouvait donc être soup-

çonnée. Ou la soupçonne, en effet, mais Marie Varguet 

est une ancienne écosseuse, elle a bec et ongles pour se 

défendre et ne s'est que trop défendue, car des agents at-

tirés par le bruit ne tardent pas à intervenir. 

Aussitôt ils parlent de fouiller toutes les personnes pré-

sentes. A cette menace, l'homme qui écossait des pois à 

côté de Marie Varguet se lève, et comme il s'avançait vers 

les agents, ceux-ci ramassent à ses pieds un porte-mon-

naie qu'Elisa reconnaît aussitôt pour Je sien ; mais il était 

vide et déchiré. On fouille Breton (c'est le nom de l'éeos-

seur de pois), on lui trouve 100 fr. en cinq pièces d'or; le 

reste, c'est-à-dire 45 fr., ne se trouvait ni sur lui, ni sur 

Marie Varquet. 

Arrêté à l'instant par les agents, Breton déclare qu'il 

n'est pas l'auteur du vol, que le porte-monnaie a été mis 

dans sa poche par Marie, sans qu'il sût ce qu'il conte-

nait, et qu'il ne l'a pas déclaré tout de suite pour ne pas 

perdre sa bonne amio, A cette déclaration, les agents se 

saisissent de la bonne amie et annoncent qu'ils vont la 

conduire en prison, elle et Breton. « En prison ! s'écrie 

Elisa, effrayée des suites de cette scène, et pourquoi? Ils 

m'ont rendu la plus forte partie de monargeul; oh! mes-

sieurs les agents, ne les conduisez pas en prison, je vous 

en prie, je ne réclame plus rien, je suis contente, très 

contente.— Nous ne lâchons pas les voleurs,» répondaient 

les agents. Et comme Marie et Breton se lamentaient 

d'aller en prison.... sans argent : « Prenez ceci, leur dit 

Elisa, il ne faut pas mourir de faim, même en prison ; » et 

elle leur glisse trois francs dans la main. 

Cette dernière circonstance, ce n'est pas Elisa qui l'a 

fait connaître au Tribunal correctionnel, où étaient traduits 

aujourd'hui Marie et Breton, ce sont des témoins, et c'est 

aussi M. le président qui a fait rougir la jeune fille en la 

complimentant sur sa bonne action. 

Après la condamnation de Marie à un an de prison et de 

Breton, son complice, à quatre mois, un témoin s'écrie en 

s'en allant : « Voilà comme c'est la halle! S'il y a des po-

chards et des voleuses, il y a aussi des bonnes gens ! » 

CHUONHALE 

PARIS, 19 JUILLET. 

Le Tribunal correctionnel a condaniné aujourd'hui : 

Le sieur Prospère, marchand de vins à Grenelle, rue du 
Commerce, 23, pour avoir trompé des consommateurs en leur 
livrant : 1° 82 centilitres de vin pour un litre; 2" 83 centili-
tres pour un litre; 3" 56 centilitres pour un litre ; 4° 85 centi-
litres pour un litre, déficit, 92 centilitres sur 4 litres. — Le 
sieur Lelièvre, marchand de vins à Grenelle, boulevard de 
Grenelle, 7, à trois jours de prison pour n'avoir livré qu'un 
litre 76 centilitres de vin sur 2 litres vendus. — Le sieur Hel-
lebrand, marchand de vins à Grenelle, rue Frémicourt, 8, à 
50 fr. d'amende pour n'avoir livré que 92 centilitres de vin 
sur un litre vendu. — Le sieur Durand, employé chez le sieur 
Bulle, boulanger, rue des Fossés-Montmartre, 6, à 30 fr. d'a-
mende pour déficit de 09 grammes de pain sur 6 hectos ven-
dus, et aux dépens solidairement avec fe sieur Bulle, civi-
lement responsable. — Le sieur Guillemet, marchand devins, 
rue Marie-Stuart, 16, à 50 fr. d'amende pour n'avoir livréqueS 
litres 78 cent, de vin sur 6 litres vendus. — Le sieur Hoirel, 
marchand de vin à Grenelle, 6, rue de l'Ecole, à 50 fr. d'a-
mende, pour n'avoir livré que 93 centilitres de vin sur 1 litre 
veudu. — Le sieur Mathieu, marchand de vin à Grenelle, 1, 
rue du Rond- Point de la barrière de l'Ecole, à 50 fr. d'amende, 
pour n'avoir livré que 90 centilitres de vin sur 1 litre vendu. 
-- Le sieur Monet, marchand de vin à Clichy, place de l'E-
glise, au coin de la rue du Landy, à 50 fr. d'amende, pour 
ji avoir livré que 90 centilitres de vin sur 1 litre vendu. — 
Le sieur Moutier, marchand de vin à Saint-Ouen, rue de 
raris, 24, à 50 fr. d'amende, pour n'avoir livré que 90 centi-
litres de vin sur 1 litre vendu. — Et le sieur Planche, mar-
chand de vin à Grenelle, 20, rue Croix-Nivert, à six jours de 
prison et 25 fr. d'amende,, pour n'avoir livré qu'un litre 71 
«ntilures de vin sur 2 litrès vendus. 

, ~ La femme Blanchebarbe, garde-malade, comparaît 

devant le Tribunal correctionnel sous prévention de bles-

sure par imprudence ; son chien a mordu une petite fille ; 

«»zor a payé cet acte de sa vie, il est mort à la fourrière, 

» tête tranchée d'une balle de fusil, comme l'épouse du 

«re de Framboisi. 

La femme Blanchebarbe est en deuil, est-ce de Zozor ? 

est--çe de son mari ? A voir sa tristesse, on a peino à croire 

H" u s'agisse de Blanchebarbe. 

Zozor était un chien trouvé ; gentil, caressant, soumis 

■,uvers 8a bienfaitrice jusqu'au 26 juin dernier, ce jour-là, 

m sombre el se cacha sous le ht ; la nuit, il courut avec 
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Inquiète, la femme Blanchebarbe qui, en garde-malade 

PWirnentée, avait reconnu que Zozor était malade, était 
ee consulter le vétérinaire qui, après s'être fait racon-

w,tous 'es faits et gestes du chien, avait pensé qu'il pou 
1 y avoir chez l'animal des symptômes d'hydrophobie; 

ne potion à lui faire pten-
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n conséquence il avait délivré u 

sel
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 refusa ; quant à le museler, il paraît 

- • "'en Ut rien , car le jour même l'animal mordait 

"eurs chiens et une petite tille de dix ans. 
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, toi femme Blanchebarbe mena 

«Wr e 2 le vel6nnaire . qui alors écrivit au commissaire 

tauté V le chien fut aballu > el '» plaie ae la l)ellte ulle 

'«nsee, plaie encore fort visible aujourd'hui. 

de ^i116 f dai)S B011 apport, dit qu'il est impossible 

Le riT les, bulle8 de la morsure faite à reniant. 
aeuut de précaution reproché à la prévenue serait 
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— Raplard venait de s'établir marchand de rempla-

çants militaires dans des conditions fort modestes : une 

Âietite boutique dans une petite rue, avec uue petite en-

seigne représentant un petit soldat, tel était le petit éta-

blissement de notre petit négociant. 

Au début de cetle entreprise, qui lui offrait les plus 

belles espérances, Raplard a été dupe de sa confiance, et 

iî a porté plainte, en conséquence, contre Toussaint. 

Cette plainte n'a pas paru assez grave au ministère pu-

blic pour qu'il croie devoir poursuivre en son nom ; en 

sorte que c'est à la requête de Raplard que Toussaint est 

cité devant la police correctionnelle. 

Le plaignant: Je ne connaissais pas du lout M. Tous-

saint; je me trouvai pour la première fois avec lui à dîner 

dans une maison 5 cous étions assis à table auprès l'un de 

l'autre, et c'est ainsi que nous fîmes connaissance. Il me 

paraissait très aimable, très poli, je n'hésitai pas à répon-

dre aux avances qu'il me faisait. 

Après dîner, nous allons prendre le café, et continuant 

à me faire des amitiés de plus en plus, Monsieur me dit : 

« Parbleu, je suis vraiment bien aise du heureux hasard 

qui m'a fait faire votro connaissance; j'aurai besoin d'un 

remplaçant pour mon fils, c'est vous qui me le fournirez 

dès que le moment sera venu. » 

C'est bien, nous nous quittons ce soir-là, avec force 

poignées de mains. Tout en causant, je lui avais parlé 

d'un café que je fréquentais; le lendemain au soir, Mon-

sieur y vient, me fait les mêmes politesses que la veille; 

il m'offre une partie de billard, que j'accepte, et tout en 

jouant il me disait : « Oh I certainement que pas un autre 

que vous ne remplacera mon fils. » Moi, voyant un 

client, naturellement je lui faisais accueil. Voilà qu'il 

m'emprunte 10 fr. sous prétexte qu'il a oublié de prendre 

de l'argent. U devait me les rendre le lendemain; il est 

cinq à six jours sans revenir. 

Au bout de ce temps, il vient chez moi, un peu avant 

l'heure du dîner, me faire une visite, me comblant tou-

jours de politesses. Tout en causant, il me demande le prix 

actuel des remplaçants: je le lui dis. « C'est bien, me dit-

il, nous causerons de tout ça quand le moment sera venu, 

mais je vous jure que pas un autre que vous ne rempla-

cera mon fils. » 

Je le remercie et je l'invite à rester à dîner; il accepte. 

Ou reparle du remplaçant qu'il faudrait à son fils, et il 

m'emprunte 40 fr. Bref, comme c'est toujours la même 

chose, j'arrive au résultat, qui est une série d'emprunts 

s'elevaut en total à 150 fr. 

Je commençais à trouver étrange qu'il vînt à chaque 

iustaiit m'eniprumer de l'argent, et je me décidai (trop 

lard) à prendre des renseignements sur Monsieur. J ap-

pris alors qu'eu effet il avait un fils, mais que ce fil* 

était âgé de six mois. 

Je reconnus, par ce fait, que j'avais été exploité à l'aide 

d'une espérance chimérique, et je portai plainte. 

M. le président : Malheureusement nous ne voyons 

pas dans tout cela les manœuvres frauduleuses consti-

tuant l'escroquerie. 

Le prévenu : Il n'y a aucune manoeuvre pour m'avoir 

rendu le service de me prêter 150 fr. en plusieurs fois. 

Je vous les dois, je ne le nie pas, et quant à mon fils, je 

vous répète que vous le remplacerez. 

Le plaignant : Dans 19 ans et 6 mois ? c'est une mau-

vaise plaisanterie. 

Le Tribunal renvoie Toussaint des lins de la plainte et 

condamne Raplard aux dépens. 

— Une de ces longues yoitures qui commencent leur 

tournée à onze heures du soir, descendait lentement la 

rue du l''our, portant sur sa plate-formo dos tonneaux 

oblongs rangés sur deux liles. Uu individu, dont la vue 

était quelque peu troublée, prenant ces tonneaux plus ou 

moins inodores pour des hommes et la voituro pour un 

omnibus, s'écrie : « Ohé ! les amis, faites-moi place là-

haut 1 » Pas de réponse. La voiture marche toujours, se 

dirigeant vers la rue Bonaparte ; mais l'homme la suit de 

près en criant au cocher d'arrêter. Le voiturier, qui était 

à la tête de ses chevaux, s'approche pour lui faire com-

prendre l'étrange erreur dans laquelle il va se plonger. U 

n'y a pas moyeu, il veut qu'où le laisse monter avec les 

camarades de l'impériale; il glisse une piècede 50 c.dans 

la main du conducteur pour qu'il prenne le prix de sa place, 

et au même instant il s'accroche aux moulauts de la voilure; 

habile en gymnastique, le voilà perché sur la plate-forme, 

priant les petits tonneaux de lui permettre de s'asseoir. 

Heureusement le voiturier avait arrêté ses chevaux et 

l'imprudent ne perdit pas complètement l'équilibre. A de-

mi assis sur une tonne, il ne cessait d'exciter de la voix 

et du geste les chevaux à marcher 
Un rassemblement considérable, que cette scène égayait 

fort, appela l'uttentiou des sergenis de ville, qui, eu un 

instant, furent assez nombreux pour éviter le désordre. 

Us somment le voyageur de descendre : « De quoi ! de 

quoi! s'écrie-t-il, j'ai payé ma place, allions, marchons, 

cocher ! » Bref le voiturier et les agents de la force pu-

blic furent obligés de monter sur la voiture pour y saisir 

cet homme qui, se glissaut de tonne en tonne, paraissait peu 

disposé à descendre. Plus le public riait, plus cet individu 

opposait de résistance; cependant on finit par se rendre 

maître de sa personne. 
Arrivé à terre, il réclama l'argent qu'il disait avoir 

donné, la pièce de 50 centimes. Le voiturier prétendit 

n'avoir rien reçu, et il ajouta que, si une pièce avait été 

mise dans sa main, elle avait pu tomber à terre sans qu'il 

s'en aperçût , ne s'atlendaut pas à recevoir quelque 

chose. 
Les sergents de ville prirent le numéro do la voiture et 

emmenèrent le perturbateur au poste. Mais, en route, ce 

fut une scène de toute autre nature ; le prisonnier se li-

vra à de grandes violences contre les agents de police, se 

coucha sur le pavé en hurlant de toute la force de ses 

poumons. Quelques personnes ayant prêté main forte aux 

sergents de ville, cet homme fut emporté à bras et déposé 

au corps de garde du Mont-de-Piété de la rue Bona-

parte. 
Sous la blouse qui couvrait cet homme, on trouva un 

soldat du 2* régiment de ligne, le nommé François La-

pierre, qui depuis sept jours était absent de son corps et 

à la veille d'être signalé comme déserteur. Le rapport des 

sergents de ville fut transmis à l'autorité militaire supé-

rieure qui envoya Lapierre à la maison de justice de la 

rue du Cherche-Midi en état de prévention d'injures et 

voies de fait envers les agents de la força publique dans 

l'exercice de leurs fonctions. 

M. le président, au prévenu : C'était une singulière 

méprise que vous faisiez dans la soirée du 11 juin, en 

prenant pour un omnibus la voiture que vous savez; elle 

est vraiment inexplicable. Quels motifs aviez -vous pour 

monter sur cette voiture malgré son conducteur ? 

Le prévenu : Aucun, mon colonel ; le sang m'avait mon-

té à la tête, et ne voyant pas très clair j'ai pu me trom-

per ; il m'est arrivé quelquefois de faire de singulières 

bêtises auprès de mes camarades. 
M. le président •• Quoi qu'il en soit de cette bizarrerie, 

nous n'avons pas à vous juger sur ce fait. Je ne vous en 

parle que parce qu'il a amené le délit d'outrages et de 

violences graveseuvers les sergents de ville, qui ont fait 

preuve d'une grande patience etd'une grande modération. 

Le prévenu : Je ne me rappelle aucune particularité de 

cette soirée, j'avais l'esprit dérangé. 

Les témoins entendus confirment les faits dont le récit 

précède. 
M. le capitaine Amiel, commandant la compagnie dont 

le prévenu Lapierre fait partie, déclare qu'il lui a été fait 

rapport à plusieurs époques que ce militaire se levait pen-

dant la nuit, rompait son pain de munition en petits mor-

ceaux, les bénissait en prononçant des paroles inintelligi-

bles ; puis il en faisait la distribution à ses camarades en 

leur en jetant un morceau sur le lit. 

Le sergent Delbury rapporte que Lapierre a des visions 

nocturnes, et dans ces visions il croit voir le diable ve-

nant tourmenter ses camarades. Alors il se lève, et se li-

vrant à une espèce d'exorcisme, il parcourt toute la 

chambrée en gesticulant et en proférant des paroles qui 

ressemblent à celles-ci : « Vade rétro Sitanas! » et il fait 

le sigue de la croix devant le lit de ceux qu'il pense être 

possédés du démon. 

Le Conseil, conformément au réquisitoire de M. le com-

mandant Clerville, commissaire impérial, déclare Lapierre 

coupable sur les deux chefs d'accusation; mais ayant 

égard aux bons antécédents de ce militaire, il ne le con-

damne qu'à la peine de deux mois de prison, 

témoin est venue clairement établir que le jour de la dé-

couverte de la fourchette chez les parents de la prévenue, 

ni eux, ni celle-ci, n'avaient cherené à dissimuler le mal-

encontreux objet ; qu'ils avaient paru très surpris de le 

voir dans le n- maison, et l'avaient d'eux-mêmes remis le 

lendemain au maire de lacommune.Deplus,il fut également 

reconnu qu'ils jouissaient de la meilleure réputation de 

moralité. Ou acquit donc la conviction que la fourchette 

marquée du nom de Leroux avait dû être enlevée chez 

celui-ci par le malfaiteur coupable du vol coirimu chez 

les époux Blondel, et que, par uue singulière coï.icideuce, 

elle (Hait, le jour do ce dernier vol, tombée de la poche de 

ce malfaiteur. 

En présence des faits acquis aux débats, le ministère 

public a déclaré se désister de la poursuite, ct le Tribunal 

a relaxe la demoiselle Blondel des Uns de la prévention. 

— ALGÉRIE (Constantine). — Voici un curieux et bien 

triste exemple des dangers que présente l'habitude de fu-

mer le haschich, à laquelle sont sujets un certain nombre 

d'indigènes. U y a quelques jours, un indigène de Con-

stantine, cédant à sa passion pour co narcotique, se mit 

à en fumer immodérément, et bientôt il se trouva en proie 

à cetle exaltation particulière qui caractérise l'ivresse du 

haschich. Entraîné par une hallucination irrésistible, il 

sortit de chez lui dans un état analogue au somnambu-

lisme et marcha droit devant lui, sans conserver une 

perception nette de la réalhé. 

Le lendemain, il n'avait pas encore reparu, et l'on se 

peidail eu conjectures eur la direction qu'il avait pu 

prendre, lorsqu 'on découvrit son cadavre gisant tout mu-

tilé au fond d'un précipice; le malheureux s'y était jeté 

pendant son ivresse sans avoir conscience du danger, et 

avait ainsi tristement succombé, victime de sa passion 

pour le haschich. Chose remarquable, il tenait encore 

dans sa main crispée le long tuyau de la pipe dans laquelle 

il avait fumé, preuve évidente q'u'au moment où il a suc-

combé il se livrait encore à son déplorable penchant. 

_— là-

Les personnés qui veulent s'édifier sur la haute portée 

de la réforme économique de la pharmacie consulteront le 

recueil des Mémoires de M. Hureaux. Ce recueil nous 

montre une œuvre de régénération professionnelle et de 

bien public aux prises avec des adversaires désarmés par 

la force de l'expérience et de la raison. On voit la conspi-

ration du silence même impuissante à arrêter l'élan de 

celte réforme dans ses luttes et dans son triomphe. M. Hu-

reaux a su vaincre toutes les difficultés, il a joint l'exem-

ple au précepte, il a réalisé ses théories, il a donné à la ré-

forme la voix éloquente du fait. M. Hureaux poursuit son 

œuvre; il vient de faire paraître un nouvel ouvrage sous 

le litre d'HisTOinE DES FALSIFICATIONS des Substances ati~ 

mentaires et médicamenteuses, avec des instructions élé-

mentaires sur les essais et analyses. Ce livre forme un 

beau volume de 700 pages. Il se trouve à la librairie de 

Germer-Baillière, prix 7 fr., ou à la pharmacie de l'auteur, 

faubourg Poissonnière, cour de la maison, n*4. 
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DÉPARTEMENTS. 

BOUCHES -DU-RHÔNE. — Le Mémorial $A\x raconte en 

ces termes un assassinat qui a été commis près de Gar-

danne : 

« Un double assassinat, suivi d'un suicide, a eu lieu, 

vendredi au matin, au terroir de Gardanne. Voici les dé-

tails qui nous arrivent sur cette déplorable catastrophe. 

« Le sieur Gras faisait la cour à une jeune personne 

qui, rejetaul ses propositions d'alliance, épousa le sieur 

Jean-Baptiste Mihière. 

« L'amant éconduit jura alors qu'il se vengerait du ri-

val préféré et du mépris de celle qui avait repoussé sa 

main. Le jour du mariage du couple qu'il jalousait,ou eut 

toutes les peines du monde à maîtriser son emportement 

et à l'empêcher de commettre quelques violences. Il ne 

tarda pas à mettre à exécution sa sinistre menace. Le 13 

au matin, ayant appris que les époux Mihière étaient 

occupés à moisson lier, au quartier Notre-Dame, il s'y 

rendit, armé d'un fusil à deux coups, avec lequel il Ut 

feu sur l'un et sur l'aulre. Le sieur Mihière reçut la 

charge en pleine poitrine et tomba baigné dans sou 

sang; sa femme eut l'avant-bras criblé de grenailles. 

Après ce double meurtre, Gras rechargea froidement son 

arme ctseUt sauter la cervelle. La blessure du sieur Mi-

h.ère est très grave et on désespère de ses jours ;, celle de 

sa femme offre peu de danger. » 
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 | Emp. 50 millions. . , 4080 — 
 | Emp. 60 millions. . . 402 50 

92 50 | Rente de la Vitie. . . — — 
 | Obiigat. de la Seine . — — 

93 — j Caisse hypothécaire. — — 
 | Palais de l'Industrie. 116 25 

527 50 j Quatre canaux 
977 50 j Canal de Bourgogne. 
625 — j VALEURS DIVÏUSES. 

j II.-Fourn. de Mono. 
— | ^ines de la Loire. ~. . 
— I Tissus de lia Siaberl. — — 

Lin Cohin. 

FONDS ÉTRANGERS 

Napl.(C. Rotsch.). , 109 
Emp. Piém. 1850* . -

— Oblig. 1833... — 
Rome, 5 0|0 82 — \ Comptoir Bonnard 

Turquie (emp. 1834) 90 4(2 | Docks-Napoléon . . 4S6 50 

A TERME. 
4" 

Cours.. 
Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

De ni. 
cours. 

67 05 66 80 66 85 
— — 

93 — 93 40 93 — 93 40 

4 1[2 0p9 (Emprunt) — — 
" 

— S EINE- I NFÉRIEUKE (Rouen). — Une affaire se présen-

tait devant le Tribunal correctionnel de Rouen, dans les 

circonstances les pius étranges et les' plus curieuses. On 

en jugera par l'exposé des faits. 

Il y a quelques semaines, la demoiselle Blondel, fille de 

journaliers, demeurant à la Neuville-Orsel, dans la mai-

son de ses parents, constata qu'un voleur y avait pénétré 

et en uvait enlevé une somme d'argent et divers efïets mo-

biliers. Jusque là, rien que de très ordinaire; mais ce qui 

était plus surprenant, c'est que sur le plancher de la 

chambre da la demoiselle Blondel fut trouvée une four-

chette en argent marquée du nom de Leroux, et dans un 

autre endroit de la maison un mouchoir saus marque, 

n'appartenant ni aux époux Blondel riPà leurs enfants. 

Le mouchoir pouvait être celui du voleur; niais qu'é-

tait-ce que la fourchette? comment se trouvait-elle là? 

Une enquête apprit qu'elle avait été dérobée plusieurs 

mois auparavant, dans un jour de noce, au sieur Leroux, 

domicilié aussi à La Neuville-Chanl-d'Oisel. A cetle noce 

avaient assisté la demoiselle Blondel et son frère. Par 

suite de cette circonstance et de quelques autres apparen-

ces accusatrices, des poursuites furent dirigées contre la 

demoiselle Blondel par le ministère public. 

Mais, hier, à l'audience du Tribunal, la déposition d'un \ 

aWBftsffg si psa COTÉS AU SAAQVXV. 

Stirrt-Germain 840 — j Paris àCaenetChetb. 655 — 
Paris à Orléans 1192 50 | Midi 652 50 
Paris à Rouen. ..... 1197 50 | Gr.central deFpance. 606 25 
Rouen au Havre .... 652 50 | Dijon àBesançon ... 
Nord j DieppeetlFécamp. . . 
Chemin de l'Est.... 890 — | Bordeaux à la Teste.. 270 — 
Paris à Lyon 1195 — j Strasbourg» Baie. . . — —■ 
Lyon à la iMéditerr. . | Paris à Sceaux. .... 248 75 
Lyon à Genève 660 — j Versailles (r. g,).... — —. 
Ouest 765 — i Central-Suisse 

A l'Opéra-Comique, 124° représentation de l'Etoile du Nord, 
opéra en trois actes de MM. Scribe et Meyerbeer. M m* Ugalde 
remplira le rôle de Catherine, M. liattaille jouera celui de 
Pcters; les autres rôles seront joués par MM. Mocker, Jour-
dan, Nathan, Mu" Lemercier, D< croix et Rey. 

— VARIÉTÉS. — Aujourd'hui vendredi, l'Abbé galant avec 
Bouffé, dans le rôle de Claude ; Furnislied avariaient, si bien 
joué par Leclerc, Christian et Thierry ,et l'Amour, qué qu' c'est 
qu'ça, pour la reutrée de M 11, Scriwanetk. Ceue charmante 
composition de spectacle attire chaque soir un public brillant 
et nombreux et produit le plus grand effet. 

— Demain samedi, au tlniàtre ds la Porte-Saint-Martin, la 
première représentation de Paris, drame historique en 26 ta-
bleaux. 

— HIPPODROME. — Aujourd'hui vendredi, grande fête de 
nuit. Demain samedi, Silistrie et première exhibition des 
Aztecs. 

— PARC D'ASNIÈRES. — Aujourd'hui vendredi 20 juillet les 
grilles ouvertes à midi se fermeront à minuit, après la grande 
Fête des Fées dont voici le programme sommaire : Grand 
concert, 900 musiciens; chant, 5lJarlisles; voltige, physique 
pantomime, ascension ; courses à aue, à chèvre, a cheval:' 
bal de jour; rafraîchissements, fruits, bonbons, liqueurs; 
tombola gagnant 10 lots, entre autres une chèvre blanche vi-
vante, uu abonnement d'un mois aux calèches découvertes de 
Salomon, uu chale des Magasins du Louvre ; illuminutioiis de 
Bied ; grand bal de nuit; ton d'artilice de Ruggieri; etc,, etc. 

— un cavalier, 5 fr. — Tous billets achetés seront refusés aux 
contrôles. — Les billets délivres pour vendredi dernier se-
ront reçus. 

Imprimerie de A. GUYOT , rue Neuve des-Mathurins, 18. 
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AVIS IMPORTANT. 
Le. Insertion» légn» » «lolveu» être 

rnlres.ée. directement an bureau fin 

loarnal, ainsi <î««<" celle, de Mil. le. 

Officier. ministériel», celle, de. Ad 

Kntnl .trntlon. publique, et autre, 

concorannt le. appel, de rond., le. 

convocations et avis dlver. aux ac-

tionnaire., Se. avis aux créancier., 

le. -vente, mobilière, et immobiliè-

re., le. ventes de fonds de commer-

ce, adjudication., opposition., ex-

propriation., placement, d'bypotbè-

«We» et Jugements. 

Le prix de la ligne A insérer de une 

A trot* roi. est de 1 fr. so c 

Quatre foi. et plu.. ... 1 «S 

l'audience des saisies immobilières du Tribunal 
civil de la Seine, deux heures de relevée, le jeudi 
2 août 1855, 

D'une MAIJSONsise à Bercy, près Pans, can-
ton de Charenlon, 1 7. 

Mise à prix : 23,400 fr. 
S'adresser à : 1° M* BENOIST, avoué à Pa -

ris, rue Saint-Antoine, 110; 

2° M* E. Moreau, avoué à Paris, place Royale, 21; 
3° M' Lei o i i . !, 'ire à Paris, rue Saint-An-

toine, 214. (4877) 

Ventes mmobilières. 

AIÎBIEIE-DES CRIÉES, 

MAISON A PARIS. 
Elude de M' René GUÉBIN, avoué à Paris, 

rue d'Alger, 9. 
Vente par suite de surenchère du sixième, en 

l'audience des saisies immobilières du Tribunal 
de première instance de la Seine, au Palais-de-
Justice à Paris, local et issue de l'audience ordi-
naire de la première chambre dudit Tribunal 
jjeux heures de relevée, 

En un seul lot, 
D'une MA ISO* sise à Paris, rue de l'Univer 

jfjité, 119, consistant en quatre corps de logis, bà 
•timents, écuries, remise, hangar, cours, etc. 

L'adjudication aura lieu le jeudi 26 juillet 1855 
Mise à prix : 35,058 fr. 35 c. 

S'adresser pour les renseignements : 

A M' RenéGUÉRIN, avoué poursuivant lu 
Vente, demeurant à Paris, rue d'Alger, 9; 

A M" Benoist, Vigier, Moullin, Gaullier, Pro 
Vent, avoués présents à la vente; 

Età M' Pourcelt, notaire à Paris, rue du Bac, 26 
Et sur les lieux pour visiter la maison. 

(4879) 

MAISON A BERCY. 
Etude de M' BENOIST, avoué à Paris, rue 

Saint-Antoine, 110. 

Vente par suite de surenchère du sixième, en 

etc., etc., etc.; au deuxième étage, do chambres 
de domestique et chambre d'enfant. 

Un calorifère chauffe toute la maiso i. 
l>-\s conduits distribuent l'eau dans tons les c» 

liinets. La vue très étendue el r<sxpo*ili©n 1res 

favorable. La distribution commo le «t élégante. 
S'adresser pour les renseigfiemi nis : 

à M* H tu -MLi Bit, notaire à Paris, ruoTait-
bout,29. 

CBAHBKES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

MAISON ET PIÈCES DE TERRE, 
Etude de M* BENOIST, avoué à Paris, rue 

St-Antoiue, 110, successeur de M* Tronchon. 
Vente sur beitation, en l'étude et par le minis-

tère de M' Bilan; Il . notaire à Clermont-Fer-
rand (Puy-de-Dôme), 

D'une MAISON, écurie ct remise 8ise à Cler-
mont-Ferrand, rue de l'Oratoire, 3, 5, 7, 9 et 16, 
et de PIÈCES BE XEBBE sises communes 
de Clermont-Ferrand et de Romagnat, et de OI-
V ERS ES RENTES. 

Mise à prix : 32,500 fr. 

S'adresser à : 1° M' BENOIST, avoué à Paris, 
rue Saint-Antoine, 110; 

2° M" de Bénazé, avoué à Paris, rue Louis-le 
Grand, 7; 

3° M* Lecomte, notaire à Paris, rue Saint-An 
toine, 214; 

4° M' BIBEAU, notaire à Clermont-Ferrand 

(4876) 

MAISON de campagne 
à Charonue, MAISON Paris. 

A vendre (môme sur une seule enchère), en la 
chambre des notaires de Pans, le mardi 31 juillet 
1855, MAISON SI 35 CAMPAGNE à Charon-
ue, rue de Lagny, 11. 

Mise à prix : • 12 ,0OJ fr. 

Et MAISON à Paris, rue Saim-Louis-en 
l'Ile, 70. 

Mise à prix : 25,000 fr. 
S'adresser à M" LECOMTE, notaire, rue St 

Antoine,214, età M' AUMOST-TH1EVB1.LE 

notaire, boulevard Saint-Denis, 19. (4816) 

I VI?l\Iftïli7 à Versailles, une trè^ jolie et très 
A lulllfuUtconforiableMAISON S»E VMS, 
LE ET BE CAMPAGNE, avec jardin, cour 

basse-cour, écurie. Cette maison, situéeà proximin 

des chemins de fer, secompose : au rez-de-chaussée, 

d'un vestibule, antichambre, office, cuisine, etc., 

d'une salie à manger, d'un grand saiou avec ga-

lerie de fleurs, d'une salle de billard et d'un bou-

doir; au premier, quatre chambres de maître, 

d'un fumoir ou lingerie, de cabinets de toilette, 

SERVICES MARITIMES 

BES MESSAGERIES IMPÉRI ALES. 

PAOUEBOTS-POSTE FRANÇAIS . 
Transport des Voyageurs et des Marchandises. 

ITALIE. Gènes, Livourne, Civita Vecchia, Na-
ples, Messine et Malte. — Départs hebdomadaires 
tous les lundis, h onze heures du matin. 

GRÈCE et TURQUIE. —Deux départs par 
semaine, l'un par Messine et lo Pirée (Athènes), 
(par embranchement et alternativement Saloni-
que et Nauplie), Constanlinople et Kaniiesli (Cri-
mée), to .is les lundis à six heures du soir. 

L'autre par Malte, Syra, Smyrne, Mételin, Dar 
danelles, Gallipoli, Constanlinople et Varna, tous 
les jeudis à dix heures du malin. 

EGYPTE (Malte, Alexandrie). — Départs tou-
tes les deux semaines, le jeudi à neuf heures du 
malin, à dater du 5 juillet courant. 

(SYRIE. — Gallipoli, Dardanelles, Mételin 
Smyrne, Rhodes, Messin -, Alexandrette, Lataquié 
Tripoli, Beyrouth, Jaffa.— Départs toutes les deux 
semaines, le jeudi (voie de Smyrne et vo

;
e d'A 

lexandrie), à dater du 5 juillet courant. 

La compagnie se charge du transport des rnar 
chaudises à destination des ports de la mer Adria 
tique, des îles Ioniennes, de la nier Noire ct du 
Danube. 

ALGER. Départs les 5, 10, 15 
20, 25 et 30 de chaque mois, à 
midi. 

OR AN. Départs les 3, 13 et 23 
de chaque mois, a midi. 

STORA, BOSE et TU SIS, 

Départs les 8, 18 et 28 de cha 
que mois, à midi. 

Pour fret, passage et renseignements, s'adresser 
au bureau de l'inscription : 

A Paris, rue Notre-Dame-des-Vicloires, 28; 
A Marseille, place Royale, 1; 

A Lyon, place des Terreaux. ( )• 

Pour on fairo partie, il faut êtro porteur ou pro-
priétaire d'au moins cinquante actions déposé™ 
tu Siège de la 60 :iété, contre récépissé, cinq journ 
au plus tard avant l'époque indiquée pour la 
rétHiion. 

Ou («orra l'y faire représenter par de» fondés 
de pouvoirs nyjnl eux-mêmes le droit de voler. 

Les actions pourront être aussi déposées aux 
succursales do la société, ci-nprès : 

A Marseille, rue Mission -de Fi anee, 2; 
A Lyon, rue Rivet, 17; 
A Strasbourg, rue d'Or, 2; 

A Elbauf, rue de la Barrière, 40. 

MM. les actionnaires sonl instamment priés 
l'assister à celte assemblée dan* laquelle seront 
ailes plusiours propositions tendantes à lu modi-

fication des statuts, et notamment celle de libérer 
es actions sans versement obligé. 

Paris, 27 juin 1883. 

(14067)* Lo gérant: V.- C. BOSNARD. 

CHURETTES IODÉES - s 

Jeûneurs; 40, et à 'a pl.. d« u 'ff"^^ 
'lu Temple, a Paris, eidatu i,.

s
 p

r
}
uc 

COMPTOIR CENTRAL V. C. BON 

N ARii et C. 

MM. les actionnaires du Comptoir central V 
Bonnard et C, rue de la Chaussée-d'Antin, 51 
sont convoqués en assemblée. générale ordinaire et 
extraordinaire pour le 28 juillet prochain, cou 
fermement aux articles 52 et 57 des statuts. 

La réunion aura lieu à la salle llerz, rue de 
Victoire, 48, à trois heures du soir. 

M 1 

■ 'Vf, " 

ditttSS 
l'h 

Iranee et de l'Inde. Atelier pour ht* 

CHEMIN DE FER SUISSE 
BES VERRIÈRES A NEUPCHATEL. 

Le concessionnaire direct donne avis : 1° que le 
siège de la Société est provisoirement établi dans 
les bureaux du l'administration du Contentieux 
général des Chemins de fer et des Compagnies in-
dustrielles et financières rue de Grenelle-Saint-
Honoré, 10; 2° que rien no peut se traiter sans 

pprobation de >on mandataire. 

BELLE POSITION. 
riger le Contentieux général des Chemins de fer 

et des Compagnies industrielles et financières, une 
personne versée dans les alfaires contenlieuses et 
industrielles. — S'adresser de 10 heures à midi, à 
l'administration, rue de Grenelle St-Ilonoré, 16. 

(14182;* 

ÂDELSON MONTEAIX, 
face du café de Paris et Tortoin. Achat de cou-
pons espagnols, autrichiens, napolitains, et de 
tous les fonds publies el étrangers. (14199) 

GRAND APPARTEMENTsaSSr 
333, pour le 1" octobre prochain, au troisième, 
composé de dix pièces et donnant sur la rue du 
29 Juillet. (14196)* 

Etude de M, PERGEAUX, place de la Bourse, 31. 

A YP XSIÎêf ^
e
 fends de commerce si-

A 1 L AU il L tués à Paris el environs Rensei-
gnements gratuits. (14191) 

ajU demande à emprunter, par privilège ou pre-
ll rnière hypothèque, plusieurs sommes de 10 

à 100,0)0 fr. ■— S'adresser à M. D. de Lavillegau-
din, rue du Faubourg-Montmartre, 17. (14195) 

CURAÇAO FRANÇAIS -

HYGIÉNIQUE 
Liqueur de table préparée avec l 

écorces de Hollande, dont elle o 

serve la fraîcheur et la suavité du j 
lum. Par ses propriétés tontq„ 

«llge.tlve. , apéritlvea, «
t

 *
s 

naaeiiique. par excellence elle ,e 

nît l'utile à l'agréable. 

Fabrique dan. la ©ha
PeiM 

I
sous la direction de J.-P. LAROZE , phajmar-
rue Neuve- des -Petits -Champs, 26 à P " 

dépositaire général, auouel toutes lès dein"
8 

|des doivent être adressées. 

Exiger 

sur chaque Cruchon 

ou Bouteille 

cette étiquette avec 

le cachet 

de fabrique ci-contre. 

(141721 

DENTS ET ït ATELIERS 
PERFECTIONNÉS DE 

Chirurgien-Dentiste de U v division militaire. 

GUÉRIS!)!, RADICALE DES DE\TS CARIÉES 

paasaoe Vivienête. ta. 

La publication légale de. Acte, de Société est obligatoire dans la GAZETTE BES TRIBUNAUX, LE BROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL B'AFFICUES. 

ventée mobilière». 

VENTES PAR ACTOSUTÉBKJOSTICS 

Pn l'hôtel des Commissaires-Pri-
aeurs.rueK.jssinl.a. 

Le 21 juillet. 
Consistant en monuments funè-

tires en marbre, etc. (1328) 

Consistant en chaises, pendule, 
piano, calèches, tables, etc. (1320) 

Consistant en 50 morceaux de 
pieire taillés, 18 scies, etc. (1330) 

Consistant en pendule, candéla-
bres, jupons, chemises, elc. (1331) 

Consistant en chaises, bureaux, 
tables, buffets, elc. (1332) 

Consistant en tables, commode, 
chaises, bureau, elc. (1333) 

Consistant en corps de pendule 
en marbre noir, etc. (1334) 

Consistant en bureaux, rayons, 
eartonniers, presse, etc. (i335j 

Consistant en chaises, pendule, 
tables, buffet, canapé, etc. (1336) 

A Paris, rue Martel, 6. 
Le 21 juillet. 

Consistant en comptoirs, divans, 
globes de lampe», etc. (1326) 

A Paris, rue Saint-Victor, 98. 
Le 21 juillet. 

Consislant en comptoirs, cloisons 
Vitrées, fauteuils, etc. (1327

V 

En une maison sise à Paris, rue de 
la Bienfaisance, il. 

Le 21 juillet. 
Consistant en armoires, canapé 

tables, chaises, glaces, ete. (1337) 

A Paris, rue des Vieux-Augus-
tins, 40. 

Le 21 juillet. 
Consistant en guéridon, chaises 

armoire, bibliothèque, etc. (1339) 

Rue de la Victoire, 13. 
Le 21 juillet. 

Consistant en chaises, fauteuils 
tables, buffet, lustre, etc. (U40) 

Rue des Ecouffes, 22. 

Le 21 juillet. 
Consistant en chaises, commode, 

souliers, bottes, glaces, elc. (1341) 

En la commune de Créteil, clos de 
Pompadour, chemin de Pompa-
dour. 

Le 2i juillet. 
Consistant en poudretle, feuillet 

tes de sang sec, foin, etc. (1338) 

Place de la commune de Passy 
Le 22 juillet. 

Consistant en pendule, canapé 
candélabres, chaises, etc. (1342) 

En la demeure du sieur L.. 
Couibevoie, route de Saint-Ger 
main, is. 

Le 22 juillet, 
r Consistant en tables, buffets, ar 

moire, tabourets, elc. (1343) 

t '. i ■ = 

* La société est dissoute en cas de 
décès d'un des associés; le survi-
vant sera liquidateur. 

Pour faire publier, tous pouvoirs 
sont donnés au porleur. 

ASSOLLANT. (1727) 

Suivant acte passé devant M«Gos-
sart, soussigné, et son collègue, 

SOCIÉTÉ». 

Par acte sous seings privés, fa 
double à Paris, le cinq juillet m 
huit cent cinquante-cinq 

Une société commerciale en nom 
collectif a été formée entre M. 
Louis-Maric-AnloinHCHAVAROCHE, 
fondeur en cuivre à Paris, rue des 
Verlus, Ji, et M. Nicolas MONG1N, 
fondeur en cuivre, demeurant à 

Paris, rue Saint-lIaur-Popincourt, 
«31, 

Pour l'exploitation d'une fonde-
rie de cuivre à Paris, rue des Ver-
tus, sous la raisiin el la signature 
eociale A. CHAVAUOCUE et MON-
G1N, pour cinq années, à partir 
du premier juillet mil huit cent 
cinquanle-eiiiq, avec faculté, par 
U. Chavaroche, de se retirer en 
prévenant six mois d'avance. 

Chacun des associés a la signa-
ture sociale, dont il ne peut taire 
usage que pour les affaires de la 
société. 

olaires à Paris, le sept juillet mil 
uit cent cinquante-cinq, enregis-

tré, 

M. Jules MIRÉS, banquier, de-
meurant à Paris, rue Richelieu, 85, 

Autorisé à cet effet par une déli-
bération de l'assemblée générale 

es actionnaires de la société MI-
Rb3 et C«, pour la publication du 
Constitutionnel et du Pays.cn date 

l'aris du dix mai mil huit cent 
inquautc-einq , dont un procès-

verbal a été déposé pour minute 
audit M' Gossarl, suivant acte reçu 
par lui et l'un de ses collègues, le 
deux juillet même année, 

A établi les statuts définitifs de 
ladite société, desquels il résulte ce 
qui suit : 

Celte société, en nom collectif à 
regard de M. Mirés, comme direc-
teur-gérant, et des cogérants qu'il 
a le droit de s'adjoindre, et en 
commandite à l'égard des posses-
seurs d'actions, a pour objet la pu-
blication des journaux quotidiens, 
politiques ut littéraires, le Consti-
tutionnel, et le Pays, journal de 
l'Empire, sous la raison sociale MI-
RÉS et Ct. 

La société prend le titre de Com-
pagnie des Journaux réunis; sa du-
rée est de soixante ans, a compter 
du quinze novembre mil huit cent 
cinquante-deux. 

Le fonds social est fixé à trois 
millions de francs; il est divisé en 
six mille actions de cinq cents 
francs chacune au porteur. 

M. Mirés a apporté à la société : 
f Le titre du journal quotidien 

politique et littéraire, le Constitu-
tionnel, sa clientèle d'abonnement 
et de vente au numéro telle qu'elle 
existait: 

2» Sa clientèle d'annonces; 
3° Le droit, pour le temps à cou 

rir jusqu'au premier juillet mil 
huit cent cinquante-huit et moyen-
nant un loyer annuel de quinze 
mille sept cent soixante-quinze 
francs, à la location des lieux où 
est établi ledit journal, dépendant 
d'une maison sise à Paris, rue des 
Bons-Knfants, 19, et rue de Va-
lois, 10, tel qu'il résulte d'un bail 
passé devant M* Lefer ct son collè-
gue, notaires à Paris, le quatorze 
avril mil huit cent quarante-six, 
enreg istré, et de conventions ver-
bales ; 

4* Les agencements et le mobi-
lier garnissant lesdils lieux, tels 
qu'ils sont décrits en un état an-
nexé à la minute d'un acte passé 
devant M* Gossart, notaire à Paris, 
le trente novembre mil huit cent 
cinquanle-deux ; 

S* Les caractères et autres usten-
siles typographiques , presses 
bras, presses mécaniques, qui com-
posent l'imprimerie du Constilu 
tionnel; 

6» Les divers manuscrits achetés 
et payés jusqu'au sept juillet m 
huit cent cinquante-cinq; 

7° La somme de trois eent mille 
francs en espèces, destinée à assu 
rer le service des abonnements 
tant du journal le Constitutionnel 
que, du Paya. 

M. Mirés a apporté encore à la 
société: 

i» Le titre du journal le Pays, 
litre ou sous-titre de Journal d 
l'Empire, la clienlèle d'abonnés e 
de venle au numéro, ainsi que toui 
les avantages ai lâchés a la proprié 
lé dudit journal ; 

2° Lu clienlèle d'annonces d 
journal le Pays ; 

3° Le droit a la location des lieux 
où est le journal, dépendant d'une 
maison sise a Paris, rue du Fau 
bourg-Montmartre, n 

4" Les agencements, le mobilier 
ct la hibliolhèquo garnissant les 
dits lieux 

Nouveau Voyage en Orient, de M. 
de Lamartine, elles divers manus-
crits achetés et payés jusqu'au sept 
juillet mil huit cent cinquante-
cinq ; 

6" Le bénéfice des conventions 
verbales pour la publication ou la 
reproduction d'œuvres de divers 
auteurs ; 

7° Enlin, le bénéfice des traités 
verbaux faits avec MM. Maresq et 
C*pour les primes de librairie il-
lustrée offertes aux abonnés du 
journal le Pays. 

La compagnie sera administrée 
par le directeur-gérant, les cogé-
rant qu'il s'adjoindra, sous la sur-
veillance d'un conseil composé de 
cinq membres au moins ct de dix 
au plus. 

Le directeur-gérant est investi 
des pouvoirs les plus étendus pour 
l'administration de la société. 

Pour extrait ; 

Signé: GOSSART . (1726) 

rue 
Le siège delà société est à Paris, ' 5» Le droil de publier en feuille 
le des Vertus, ïl. 'ton», sans rétribution aucune, 1 

Suivant acte reçu par M. Potier 
de la Bertliellière, notaire à Paris, 
le quatorze juillet mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistré, 

Il a été formé une société en 
commandite par aclions , entre 
M. Henry-Louis DOSMOV, fermier 
"annonces, demeurant à Paris, rue 

Basse-du-Rempart, 36, 

Et tous ceux qui adhéreraient 
aux statuts formulés audit acte 
en devenant porteurs d'actions. 

Ledit sieur Oormoy est gérant de 
ladite société et seul responsable 
des opérations de la société et 
de ses engagements enrers les tiers. 

Ladite société a pour objet l'éta-
blissement d'un oiltce de publicité 
pour l'exploitation des différents 
ystèmes qui paraîiraicnt audit gé-

rant d'une exploitation lucrative. 
La société a pour titre -.Compagnie 

de publicité parisienne. 

La raison el la signature sociales 
seront DORMOY et C«. 

Le siège social est établi à Paris, 
rue Basse-du-Rempart, 36. 

La durée de la sociélé sera de 
quinze ans, à partir du quatorze 
uillet mil huit cent cinquante 

cinq. 

M. Dormoy a apporté à ladite so 
ciélé : 

i» Le brevet accordé le seize dé-
cembre mil huit cent cinquante 
trois, pour quinze ans, qui ont 
commencé ledit jour seize décem-
bre, pour l'éditlce indicateur i 
panneaux transparents mobiles, 
dils colonnes parisiennes; le cer-
tificat d'addition accordé le vingt-
un janvier mil huit cent cinquante 
quatre, sous le n° 18282, lesquels 
brevets permettent de l'aire ladite 
publicité, au moyen do colonnes 
de coins de rue, u'urinoires mobi-
les dits confortables, de baraques 
de marchands de journaux, de 
statuettes portant un globe d'an-
nonces appelées allantes ; du brevet 
de tableaux porte-cartes ; de l'ou-
vrage intitulé : Guide général dans 
Paris; 

2° Le matériel de l'établissement 
rue Basse-du-Rempart, 36; 

3° Le droit à la location verbale 
des lieux où se trouve le siège de 
ladite société, rue Bassc-du-Rem 
part, 36; 

4» Le matériel d'exploilalion déjà 
réuni, tel que cadres, tableaux, co-
lonnettes, livres-guides, Iraités avec 
fes directeurs de théâtres, mailres-
d'hôlel, propriétaires et restaura 
leurs ; 

s° Le chiffre de souscriptions 
déjà recueilli; 

6° Les engagements de loulena 
tare contractés jusqu'à ce jou 
audit acte dont est extrait, et que 
ladite sociélé sera chargée d'exi'eu-
ter au moyen de l'apport ci-dessus 
établi et des bénéfices qui pour 
ronl résulter do cet appoiipour la 
sociélé ; • 

Lequel apport le comparant a 
évalué à la somme do cent vingt-
cinq mille lianes. 

Le fonds social est fixé à deux 
cent mille francs, représenté par 
huit cents actions de deux cent 
cinquante francs Chacune, sur les-
quelles cinq cents libérées ont élé 

attribuées à M. Dormoy, en repré-
sentation de son apport. 

Ledit fonds social pourra Être 
augmenlé si les besoins de la so-
ciété l'exgenl. 

Le gérant peut seul Iraileraunom 
de la sociélé et faire usage de la 
signature sociale pour les besoins 
et affaires de la sociélé. 11 passe 
tous actes, traités, marchés et con-
ventions; reçoit et paye toutes 
sommes, donne et retire toutes 
quittances, donne toutes mainle-
vées de privilège, inscriplion hy-
pothécaire ou opposition avant ou 
sans paiement, désiste la société 
de tout droit Ue privilège, hypothè-
que et action résolutoire, intente et 
défend à toute action judiciaire, 
l'ait toutes transactions et compro-
mis. U fait tous retraits, Iranslerts, 
transports et aliénations de créan-
ces et valeurs de la compagnie, el 
généralement il administre toutes 
les affaires qui intéressent la so-
ciélé. 

Tour extrait : 

Signé : 
POTIER DE LA BEUTHELLIÈRE . (1723) 

D 'un acte sous seing privé, fait 
double à Paris, le dix-huit juillet 
mil huit cent cinquante-cinq, en-
registré le dix-huit du même mois 
mil huit cent cinquante-cinq, folio 
43, recto, case 5, pur l'ommey, qui 
a reçu six francs, décimes compris 

1 a élé extrait ce qui suit : 

One sociélé est formée enlre 
MM. Alain deKEUGOHLAV, demeu-
rant à Paris, rue Suint-Dominique, 
23, et Charles DOUNIOL, demeurant 
à Paris, rue de ïournon , 29, et 
ceux qui on^ déji souscrit ou 
pourront souscrire des actions. 

Cette société, qui n'est que iucon 
tinuation de celle formée le dix-
sept novembre mil huit cént qua-
rante-deux, publiée au Trinunal de 
commerce le vingt-deux du même 
mois, pour la publication du re-
cueil le Correspondant, sera eu 
nom collectif à l'égard de MM. A. 
de Kergorloy et Douniol , ct en 
commandite à l'égard des preneurs 
d'aclions. 

Elle commencera à compter du 
dix-huit juillet mil huil cent cin-
quante-cinq et Unira le premier 
janvier mil huit cent soixante-
cinq. 

Le fonds social est porté à la 
somme de deux cent mille francs, 
divisés en quatre cents paris ou 
actions, dont deux cent quarante 
ont déjà, élé souscrites depuis le 
dix-sept novembre mil huit cent 
quaranlc-deux. 

MM. de Kergorlay et Douniol sont 
nommés gérants, fonctions aux-
quelles ils avaient déjà été appelés 
lors de l'assemblée générale , le 
vingt décembre mil huit cent qua-
rante-cinq. 

La raison sociale est DOUNIOL 
et C. 

Le siège de la société est à Pari», 
rue de Tournon, 29. 

Pour extrait : 

Charles DOUNIOL. (1721) 

La sociélé en commandite par 
actions formée par acle reçu par 
M« Ducioux, notaire à Paris, le dix-
neuf novembre mil huil cent cin-
quanle-deux, enlre M, Jean-Fran-
çois-Rieul HEftBET, fabricant de 
sucre, demeurant à Bourdon, piès 
Clermont-Ferrand (Puy-de-Dôme), 
seul gérant respoiuable et divers 
coinmandila ; res, continuera d'exis-
ter sous les conditions ci-après: 

Le siège de la sociélé est a Bour-
don, près Clermont-Ferrand (Puy-
de-Dôme) ; 

La raison fociale esl : I1ERBET 
et C« ; 

Sa dénomination : Sucrerie, raf-
finerie et distillerie de Bourdon. 

Elle possède à Paris un domicile 
de correspondance. 

La durée de la sociélé qui cxisle 
et est constituée depuis le premier 
novembre mil huil cent cinquante-
deux, sera de trente années encore 
à partir du premier janvier mil 
huit cent cinquante-cinq. 

La société a pour objet la fabri-
cation et le ralBuage uu sucre, la 
distillation des mélasses el de la 
betterave, la fabrication des pro-
duits chimiques résultant delà dis-
tillation, la vente des produits fa-
briqués et l'exploitation agricole 
des immeubles ruraux appartenant 
à l'usine ou loués par elle. 

Le fonds social est actuellement 
de sept millions, mais il pourra 
cire porté jusqu'à huit en vertu 
d'une délibération spéciale de l'as-
semblée générale. 

11 est M présenté par quatorze 
mille actions de cinq cenls francs 
chacune. Le capital de douze mille 
de ces aclions a été complètement 
versé ou fourni au moyeu des up-
porU t'ails à la société, les deux 

mille autres récemment souscrites 
seronl libérées à la lin de juillet 
mil huit cent cinquante-cinq. 

Les actions soin au porteur 
La société esl administrée pur le 

gérant sous le contrôle d'un con-
seil de surveillance. 

Legérant eslinvesti des pouvoirs 
les plus étendus pour la gestion de» 
affaires de la sociélé; il a seul la si 
gnulure sociale. 

11 adroit à un traitement fixe el 
à cinq pour eent des bénéfices 
nets. 

Pour extrait : 

Signé : DUCLOUX. (1724) 

juillet mil huit cent cinquanle-
cinq, enregistré, 

11 apperl avoir été extrait ce qui 
su il : 

Enlre M. Claude-Jacques-Eugène 
CARDON, négociant, demeurant à 
Paris, rue du Pelil-Uon-Sainl-Sau-
veur, 6 ; 

M. Charles SIX, contremaître, de-
meurant à Paris, rue Bourg-l'Ab-
bé, passage de l'Ancre; 

M. Sébastien GllAEF, tourneur 
tablelier, demeurant à Paris, rue 
du Grenier-Saint-Lazare, 5 ; 

U esl formé uue société en nom 
collectif pour la fabrication et le 
commerce Ue pipes, articles de Pa-
ris ct d'Allemagne. 

La durée de la sociélé sera de six 
années, qui commenceront à cou-
rir le premier janvier mil huit cent 
e nquanle-huii pour Unir le trente 
el un décembre mil huit cent soi-
xante-trois 

La raison et la signature sociales 
seront CARDON, SIX etGKAEF 

La société sera gérée pur les trois 
associés, cl chacun d'eux aura la 
signature sociale, à charge de n'en 
faire usage que pour les besoins et 
affaires de la société. 

Pour extrait : 

G. REÏ . (1728) 

Office judiciaire du haut Commerce, 
rue Vivienne, 23. 

D'un acle sous seings privés, du 
d x-huit juillet mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistré, il appert 
que, d'un commun accord entre M. 
Claude JACOMME, impr meur-litho-
graphe à Paris, rue ileslay, 61, el 
M. Juseph-Frédé ic DUFAT, même 
demeure, la société formée entre 
eux, par actes des trente juin mil 
huit cent cinquante et quinze juin 
mil huit cent cinquante-trois, en-
registrés, sous la raison sociale JA-
COMME et DUFAÏ, pour l'exploita 
lion d'une imprimerie lilhographi-
que, rue Meslay, 6t, a élé dissoute 
à partir du quinze juillet présent 
mois; que M. Dufat reste seul liqui-
dateur de la société dissoute avec 
les pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait : 

ASSARÏ D'AUUIGNV. (1722) 

Georges, 25, le 25 juillet à S heures 
(N* i2»4o du gr.); 

De laDIle CHAMBREY (Marie-Pé-
tionille-Eléonore), nég. en linge-
rie, tue du Senlier, 16, le 24 juillcl 
à 10 heures (N° 12458 du gr.); 

Du sieur CARRÉ, nég., rue de 
Ponlhicu, 36, le 24 j lillet à 10 heu-
res (N» 12360 du gr.j; 

Du sieur DELAHÈGUE Louis-Vic-
lor), ind de lingeries, rue de Cléry, 

, le 25 juillet à 2 heure» (N» 12512 
du gr.). 

Pour uttintr à l'assemblée dan» la-

quelle M. le juge-commisiaire doit U t 
consulter, tant sur ta computitlon de 
L'itai des créanciers frtsumes que sur 
la nomination de nouveaux syndict 

NOTA . Leu ticrs-porleurs d'effet» 
ou d'endossement! de ces faillites 

étant pas eonnus, sonl priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
alln d'être convoqués pour fes as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la société E. el V. PENAUD 
frères, imprimeurs-libraires, fau-
bourg Montmartre, 10, composée 
de Eugène-Claude Penaud et Fu-
' ien-Victor Penaud, le 25 juillet à 

heure (N» 12382 du gr.); 

De la sociélé BASQU1N et C«, im-
rimeuri sur étoffes à St-Denis, 
ne de la Fromagerie, 27, le sieur 

Hippolyle-Joseph Basquin, demeu-
rant à St-Denis, avenue St-Remy, 
\ gérant, le 25 juillet à 9 heures 
N" U265 du gr.); 

De la dame BONTALET, née A-
mélie Cantillon, épouse séparée de 
corps du sieur Bonvalet, mile de 
modes, rue Neuve-St-Eiistiiehe, stf, 
le 25 juillet à 9 heures (N° 12399 du 
~r.'î; 

Du sieur ROLLET (Louis-Joseph), 
mil de bois de charionnoge et 
harpenles, à Passy, avenue Saint-

Denis, 12, le 25 juillet à 9 heures 
N» 1239J du gr.). 

TRIBUNAL DE G0HIRCE 

Du procès-verbal dre»sé par M« 
Ducioux, notaire à Pari», le douze 
juillet mil huit cent cinquante-cinq, 
d'une délibération de l'assemblée 
géni raie des actionnaires delà so 
ciélé des sucrerie, raffinerie et dis 
tillerie centrale Ue Bourdon, ledit 
procès-verbal eniegislré. 

Il appert que : 

Les Statut a du ladite soeiélé éta-
blis par acle passé devant M« Du-
cioux, le dix-neuf novembre mil 
huit cent cinquante-deux, ont été 
modillés en ce qui concerne notam-
ment 

L'augmenlalion du capital social, 
porlé à sept millions au lieu de 
cinq millions de francs, 

L'extension de l'objet de la so-
Bociété, 

La prolongation de sa durée 
La réduction à cinq au lieu de 

dix pour cent, de l'allocution faite 
au gérant sur les bénéfices 

11 a élé extrait ce qui suit des 
nouveaux siaiuls arrêlés aux ter-
mes dudit procès-verbal • 

Suivant acte passé devant M 
Gossart, soussigné, et sou collègue 
notaires à Paris, le douze juillet 
mil huil cent cinquante-cinq, en-
registré, 

Madame Emma FROISSART, mde 
de modee, épouse de M. Emile 81-
J AS, capitaine au 55- régiment d'in-
fanterie de ligne, demeurant à Pa-
ris, rue Neuve-Sainl-Augustin, 9, 

Ladite dame séparée de biens 
d'avec ledit sieur son mari, aux ter-
mes de son contrat de mariage 
passé devant ledit M' Gossart le 
dix-sept février mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistré, el non 
sujette à son autorisation pour le 
fait de commerce dont s'agit. 

Et mademoiselle Joséphine-Jac-
queline FLECHEL, célibataire ma-
jeure, marchande du modes, de-
meurant à Paris, rue Neuvc-Saiiit-
Auguslin, 9, 

Ont déclaré d'un commun ac 
cord consentir la dissolution pure 
el simple, ù compter du jour de 
l'acte dont est extrait, de la sociélé 
en nom collectif formée entre elles 

sous la raison FB.01SSAHT «' C», 
pour l'exploitation d'un commerce 
de marchandes de modes, par acle 
passé devant ledit M* Gossart lu 
quatorze octobre mil huit cent cin-

quanlc-dcux, et nomme pour liqui-
dateur de ladite sociélé M. Charfiu-
Alexaudre-Nicolaa Godde, rentier 
demeurant à Paris, rue de Nava-
rin. 12. 

Pour extrait : 

Signé 1 GOSSART . (1725) 

Elude de M« G. IlEY, avocat agréé 

rue Croix-des-Petita-Chamus,ï5. ' 
D'un acle sous signatures pri-

vées en date à Paris du quatorze 

AV18. 

Lai créancier» peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heure». 

V«!UU«a. 

nBCLaRATIONS D. VI 11X11 Kk 

Jugements du is JUILLET USS, qu. 
déclarent ta faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du aieur FERT1AUX (François 
une. nég. Imprimeur, rue Lafor 
rière, 22; nomme M. Dunièro juge 
commissaire, et M. Duval-Vuuclu 
se, rue de Lancrv, 45, syndic pro 
visoire (N« 1251s "du gr.). 

CONVOCaTIONS DU CHBANCIEnK 

Sonl invites à s* rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as 
temoltts des faillites , uu. tes erten 
ciers 1 

NOMINATION* DB SVNOICS. 

Do la société C1THON et O, nég., 
boulevard des Italiens, 6, composée 
de : i» le aieur Cllron, demeuran' 
boulevard des Italiens , 4 ; 

sieur Mêlais, demeurant rue Cha 
bannall, 11, et 3" le »ieur Opige 
demeurant rue des Marais, 91, le 25 
juillet à 9 heures (N« 12499 du gr.); 

De la Dlle BOURSIER (Mélanie) 
fab. de confections, rue Ohvici-St ' 

me BONVALET, née Amélie Canti]. 
Ion, épouse judiciairement séparft 
ae corps de sieur llonvulct ; 

Que le présent jugement vaudn 
notification, en ce sens, de celui ds 
2K mai 1855, et qu'à l'avenir la 
opérations de la faillite seront sui-
vie» sous la dénomination iujri|, 
le : Faillite de la dame BONVAtïl 
née Amélie Cantillon, épouse judi-
ciairement séparée de conn a 
sieur Bonvalet, ladite dame »di 

de modes, rue Neuvc-St-liusiatlis 
36 (N' 12390 du gr.). 

Jugement du Tribunal Je coin-
merce do la Seine, du 4 mai itit 
lequel dit qu'il n'y a lieu d'homii-
logutr le concordat passé leîlff-
vntr dt rmer enlre le sieur IIOSI, 
négociant, rue de Boiidy, il, Use 
créanciers ; annule en conséquente 
lelit concordat à l'égard de tous 

intéressés, el, attendu que lu 
créanciers août de plein droil a 
élut d'union, renvoie les parties i 
procéder devant M. lu juge-com-
missaire de la faillite ( N< 11M 
du gr.). ■ 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 21 juin tâsi, 
lequel line Oéiliiitivement au Snui 
• 854 l'époque de la eessalion in 
paiements de la feue Dlle VEHSEI 
(Félicité- Joséphine) , personueile-
menl, décédée, commerçant a Pa-
ris , rue des Piêires-Sl-Uerniaiij-
l'Auxerrois, 21, ayant maison ai 
commerce de mde d'ornenienli 
d'église à Toulouse, rue Sî-ïtienn«, 
4, provisoirement lliéc uu us j jiiiel 
1851 (N« 11788 du gr.), 

( 
Pour ttre procède, sous ta prési-

dence de U. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances : 

N OTA. 11 est nécessaire que les 
créancier» convoqués pour le» vé-
rification et affirmation de leur» 

éance» remettent préalablement 
leurs titres à MM. les sj-udica. 

PMOUUCTION DE T1TKUS. 

Sont invités d produire, dans U dé-
laide vingt jours, à dater de ce jour 

leurs titres de créances , accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes d réclamer, Jf Al 
les créanciers 

Du sieur PESTEUR (Charles), nég 
n drap», rue Neuve-St-Eustachu, 

36, entre les mains de M. Crampel 
rue St-Marc, 6, syndic de la fail-
lite (N° 12404 du gr.). 

Pour, «n conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai ISJI , tire procède 
d la vérification des créances, qui 

commencera Immédiatement après 
l'expiration dt et délai 

HKUOITION n. COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
GROGN1ET < Eugène ) , c( inluron 
nier , rue des lllancs-Manteaux 
n. 23 , sont invités à se rendre 
le 25 juillet à 10 heures i |2 précises, 
au palais du Tribunal de commer-
ce, salle des assemblées des failli-
tes, pour, conformément à l'art. s »7 
du Code Ue Commerce, entendre le 
compte définitif qui sera rendu rar 
les syndics, ie débattre, le clore el 
l'arrêter; leur donner décharge de 
leurs fondions ct donner leur avis 
sur l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créaneiera et le faill 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport de» 
syndics (N» 10927 dugr.). 

«Jugement du Tribunal de com 
merce de la Seine, au De Juin i»v> 
lequel dil que e'eil par erreur que 
dans le jugement déclaratif du 21 
mai lit S, la faillite a élé dénommée 
Amélie CANTILLON seulement; que 
ledit jugement s'applique à la feui 

ASSUMULStES DU 2»«UJiM <W' 

NEUF HEUIIES : Mézé, épicier, ijjj 
— Dlle Anceaume, mde de moiWi 
id. - Denizot el Duval, fab. «« 
tabletterie, id. - Aubry, irisR" 
d'hûtel, vérif. - Zoéllin,»"'»

1
'; 

monadier.id. - Dlle B ^aiid,»"
1 

de chinoiserie, id. - Delall , 
peinlre, id. - Purée, laveur m 
cendres, aflirm. après uniou-

Dix HEURES ; Dlle Slein, m« "* 
thés, synd. - Bloch , «">■." 
bronzes, id. - Poignant, inj»

1 

vins, vér.- Warmonl.lein^
1
 ; 

clôt. - Veuve Ubris, débita 
de tabacs, id. - Heynard, »»' 

de lingeries, id. - »*»$' 
charron, conc. - Hazard, n*, 
id. -Sairazin.nég. eo lissuV , 

TROIS HEURES : liry aîné, édm'< 
vér. 

Séparation*. 

emande de séparation de eorsl 

de biens enlre trwfâ$Z 
Den 

de I 

leine POIRIER el i»^-* 
RENON , rue de» Petite» " * 

4. — Lucoiiime, avoue-ries, 

Bécè. et liinua»"**'' 

Du 
ans 

17 juillet. - M-
a..., avenue des ChatopH"^ 

2». — Mme Dupoul, a»
 a

"
s

' ,
ue

,ie, 
Honoré, i4o. - Mme veuve m^j,. 
4» uns, rue Neuve - des -

 S) 
Champs, 35. - Mme

 3 'J r
Y '

ro
ii, » 

rue Blanche, 21. - M. uai« J
lle 

uns, rue Muntorgucil, ''•
 |)en

ij, 
Dégrangcs, 19 an», rue ■<

 (
, 

M. Martin. 23 »*•"• f.nbo».»* 
ge-aux-Bellei, 29. — '.'JLeJ

8 

ans, rue Kolie-Mérieourl, 4»- „ 

Delafonl, rue de llainbuleuu,
 e

. 

M. Moiuet, 25 au», rue du w 

Sl-Uerry, 10. - M- «o/V•* iy, » 
rue de Iliaque, 7.- M- Fourj"^,. 

ans, rue, lerneaiix, 19. - ■
 Jtj

 ^ 
nard, 77 ans, rue de bevie ,

 ( 
M.Tuierion, 37 ans, rut o» ■ 

non, ». - M Taisiu, '« * ' 
Moullelard, 159. - U. Pu"""

1 

an», rue d'Enfer, H"-

Legérant. 

r tit) 

Enregistré à Paris, le Juillet 1855. V' 

Reçu deux francs quarante centimes. JiiritlMEllIE DE A.. GUYOT, RUE NEUVE-l)ES-UATUUftLNS, 18. 

Certifié l'insertion'sous lej 
fuur légalisation de la signature A. CUVOT, 

Le maire du 1" arrondissement. 


